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1- Introduction 

La Loi LBC/FT/FP exige que les personnes et les entités assujetties déclarent les opérations 

suspectes. Si vous  tes l’une de  es personnes ou de  es entit s  l  pr sente ligne dire tri e vous 

 ider    vous   quitter de vos o lig tions rel tives   l  d  l r tion des op r tions suspe tes 

contenues dans la Loi LBC/FT/FP. 

 

Les assujettis, identifiés   la partie 2, qui soupçonnent que des fonds sont le produit d’une activité 

d li tuelle ou  riminelle  ou qui ont  onn iss n e d’un f it qui pourr it  tre l’indi e d’un 

blanchiment de capitaux, du financement d’  tivit s terroristes ou de financement d’  tivit s liées 

à la prolifération des armes de destruction massive, sont tenus de faire une déclaration à la CENTIF 

dans les délais et sur la base d’un modèle de déclaration de soupçon établi par le Ministre en charge 

des finances. Tout au long de cette ligne directrice, chaque fois que le mot « opération » sera utilis    

 el  signifier  une op r tion effe tu e ou une tent tive d’op r tion. 

 

La pr sente ligne dire tri e   l  or e p r l      I   met   votre disposition des indi  teurs 

d’op r tions suspectes (aux paragraphes 6 et 7) pouvant s’ v rer utiles au moment de juger si une 

opération est suspecte et si elle doit faire l’o jet d’une déclaration. Elle ne cherche pas   remplacer 

votre propre évaluation de la situation, fondée sur vos connaissances, votre expérience ou les 

circonstances particulières entourant une opération financière. 

 

Cette ligne directrice explique en termes clairs les situ tions les plus  our ntes vis es p r l   oi 

          et les r glements  onne es.  r p r e uniquement   titre d’inform tion  elle ne 

 onstitue p s un  vis juridique et ne  her he  u unement   rempl  er les te tes l gisl tifs et 

réglementaires. 

 

 

 

1.1 Définition du blanchiment de capitaux 

 

 
Le blanchiment de capitaux consiste   retraiter les produits d’origine criminelle ou délictuelle pour 

en m squer l’origine ill g le. 

 

 ’ordonn n e  ° 2023-875 du 23 novembre 2023 relative à la Lutte contre le blanchiment de 

  pit u   le fin n ement du terrorisme et de l  prolif r tion des  rmes de destru tion m ssive 

in rimine le  l n himent de   pit u    l’ rti le     

 

Constitue une infraction de blanchiment de capitaux les agissements énumérés, ci-après, commis 

intentionnellement : 

a) La conversion ou le transfert de biens, par toute personne qui sait ou aurait dû savoir que 

 es  iens proviennent d’un  rime ou d lit ou d’une p rti ip tion à un crime ou délit, dans 

le but de dissimuler ou de déguiser l’origine illicite desdits biens, ou d’ ider toute personne 

impliquée dans cette activité à échapper aux conséquences juridiques de ses actes ; 
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b)    dissimul tion ou le d guisement de l  n ture  de l’origine  de l’empl  ement de l  
disposition  du mouvement ou de l  propri t  r elle de  iens ou des droits   rel tifs  p r 

toute personne qui s it ou  ur it d  s voir que  es  iens proviennent d’un  rime ou d lit 

ou d’une p rti ip tion   un  rime ou d lit   

 

c)  ’  quisition  l  d tention ou l’utilis tion de  iens  dont  elui qui s’  livre  s it ou  ur it 

dû savoir, au moment où il les réceptionne, que ces biens proviennent d’un crime ou d lit 

ou d’une p rti ip tion   un  rime ou d lit   

 

d)    p rti ip tion   l’un des   tes vis s  u  point  )   ) et  )  le f it de s’ sso ier pour le 
commettre, de tenter de le commettre, d’ ider ou d’in iter quelqu’un   le commettre ou de 

le  onseiller     et effet  ou de f  iliter l’e   ution d’un tel   te. 

 

Une activité criminelle ou délictuelle précède toujours l’infr  tion de  l n himent de   pit u   

 ’est-à-dire l  dissimul tion de l  v rit  le sour e de l’ rgent s le et de tous les  iens proven nt 

l’  tivit   riminelle ou d li tuelle. 

 

Vous trouverez   l’ rti le 2 de l’ordonn n e rel tive   l         FP, la liste des catégories des 

infractions sous-jacentes au BC. 

 

1.2 Phases du blanchiment de capitaux 

Le processus de blanchiment de capitaux est décrit en trois phases : 

 

- Placement : les fonds proven nt d’  tivit s  riminelles ou d li tuelles (p r e emple  le 

commerce de la drogue) sont introduits (placés) pour la première fois dans le système 
financier ou sont utilisés pour acheter des biens de grande valeur. 

 
- Empilage : dans cette phase, les fonds sont superposés et placés dans des circuits 

fin n iers.  ’e   ution d’op r tions  omple es est une tent tive de dissimul tion  de 

diverses manières, de la source des fonds acquis illégalement par le propriétaire des fonds. 

 

- Intégration : dans cette phase, l’ rgent sale atteint son objectif lorsqu’il est intégré dans le 

système financier en lui donn nt une  pp ren e de fonds l gitimes. Ils peuvent s’ tt  her 

  d’ utres instruments financiers ou valeurs au sein du système financier du pays, rendant 

la detection plus difficile. 
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1.3 Méthodes de blanchiment de capitaux 

Parallèlement   l’ volution technologique, on constate également une augmentation du nombre de 

m thodes sophistiqu es et  omple es utilis es pour dissimuler l’origine de  iens   quis 

illégalement. Parmi un grand nombre de méthodes, voici quelques-unes des plus souvent utilisées 

par les « blanchisseurs » qui tentent de contourner la détection : 

Transactions multiples – si la même personne effectue deux transactions ou plus au cours d’une 

journée et que le cumul des transactions en une journ e d p sse l  limite pres rite pour 

l’identifi  tion ou l  d  l r tion   l      I . 

 
Création de sociétés - la création de société est une méthode très commune de blanchiment où les 

criminels utilisent la société pour cacher leur argent sale en les mélangeant avec les profits 

légitimes de la société. 

 

Fausses sociétés - ou « sociétés écrans » créées en vue de dissimuler les fonds blanchis sans 

entreprendre des activités économiques. Cette méthode est souvent utilisée dans la phase de 

l’empil ge  lors que le processus de blanchiment de capitaux lui-même peut être mené dans 

plusieurs pays. 

 
Utilisation d’un prête-nom -  ’est l  m thode l  plus souvent utilis e pour  l n hir de l’ rgent 
lors de la phase de placement. Une personne qui souhaite introduire de l’ rgent s le dans le système 

financier peut tenter de dissimuler l’origine de biens acquis illégalement en engageant 



10  

des « prête-noms » tels que des mem res de l  f mille  des  mis ou des  sso i s d’ ff ires qui 

jouissent de la confiance de la communauté et effectuent des transactions en son nom. De cette 

façon, le prête-nom peut plus f  ilement  viter l  d te tion de l  sour e de l’ rgent s le p r les 

assujettis. 

 

Structuration – La structuration consiste   convertir de plus grandes quantités d’esp  es  au- delà 

du seuil prescrit par la loi pour la tenue de dossiers et la déclaration, en de plus petits montants de 

transactions en espèces à placer dans le système financier. Le blanchisseur peut utiliser de 

nombreux intermédiaires (« schtroumpfs ») pour structurer son argent sale. En structurant le dépôt 

d’esp  es plus import nt en d pôts plus petits  souvent d pos s p r de nom reu  interm di ires  

le  l n hisseur tente d’ viter plusieurs m thodes de d te tion  r  es d ns le   dre du r gime de 

           telles que l’o lig tion de d  l rer les tr ns  tions en esp  es  u-del  d’un  ert in 

mont nt et l’o lig tion d’identifier le  lient.  our  es r isons  les « s htroumpfs » sont souvent 

utilisés dans le processus de BC/FT/FP. 

 

Achat d’une propriété ou d’un bien en espèces - lors de l’  h t de biens de grande valeur ou de 

produits de luxe (bijoux, véhicules, yachts, etc.) ainsi que de biens immobiliers et de terrains en 

esp  es  l  propri t  est le plus souvent enregistr e  u nom d’un pro he  sso i  ou d’un parent 

dans le but de dissimuler le bénéficiaire effectif. Le bien est aussi souvent revendu afin de 

dissimuler sa véritable origine et son bénéficiaire effectif. 

 

Rachat de devises - les fonds acquis illégalement sont utilisés pour acheter des devises  tr ng res 

qui sont ensuite le plus souvent tr nsf r es sur des  omptes   n  ires   l’ tr nger. 

Raffinage - de plus petites coupures de fonds acquis illégalement, tels que les fonds acquis par le 

biais du trafic de drogue au niveau de la rue, sont remplacés par des coupures plus importantes à 

des fins de dissimulation lors de mouvements transfrontaliers et pour réduire la quantité. 

 

La section 8 de cette ligne directrice donne des exemples de cas concret de BC/FT/FP. Les 

assujettis devraient aussi se référer à diverses sources et se tenir au courant des tendances et des 

t pologies en m ti re de  l n himent de   pit u  p r l      I   le Groupe d’  tion fin n i re 

(http://www.fatf-gafi.org/ ) et d’ utres org nismes intern tion u . 

 

1.4 Définition du terrorisme et du financement du terrorisme 

Le terrorisme, dans son sens le plus large, implique tout recours à la violence dans le but 

d’ tteindre des o je tifs politiques.    violen e est un mo en de contrainte sur certains sujets 

(États, organisations internationales, institutions religieuses, politiques, constitutionnelles, 

économiques ou sociales, etc.) afin de faire ou de ne pas faire quelque chose. Le terrorisme a 

plusieurs objectifs sous-jacents. Ils comprennent la réalisation d’o je tifs politiques, ethniques et 

religieux. 

 ’ordonn n e  °. 2023-875 du 23 novembre 2023 relative à la Lutte contre le blanchiment de 

capitaux, le financement du terrorisme et de la prolifération des armes de destru tion m ssive 
in rimine le fin n ement du terrorisme   l’ rti le  0   

http://www.fatf-gafi.org/
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Constitue une infraction de financement du terrorisme, tout acte commis par une personne 

physique ou morale qui, par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, a 

d li  r ment fourni ou  olle t  des  iens  des fonds et d’ utres ressour es   onomiques 

fin n i res et m t rielles  d ns l’intention de les utiliser ou s  h nt qu’ils seront utilis s  en tout 

ou partie : 

 

a) En vue de la commission d’un ou de plusieurs actes terroristes ; 

b) Par une organisation terroriste ou un individu terroriste. 

 

Constitue également une infraction de financement du terrorisme, le fait pour une personne 

physique ou morale de recruter, proposer de financer ou de financer le voyage d’une personne qui 

se rend dans un État autre que son État de résidence ou de nationalité, dans le dessein de commettre, 

d’org niser ou de préparer un acte terroriste, ou afin d’  participer ou de dispenser ou recevoir un 

entraînement au terrorisme. 

 

La  ommission d’un ou de plusieurs de  es   tes  onstitue une infr  tion m me en l’  sen e de 

lien  ve  un   te terroriste identifi  et quelle que soit l’origine des fonds utilis s. 

La tentative de commettre une infraction de financement du terrorisme ou le fait d’ ider  d’in iter 

ou d’ ssister quelqu’un en vue de le  ommettre ou le f it d’en f  iliter l’e   ution   onstitue 

également une infraction de financement du terrorisme. 

 

Le financement du terrorisme repr sente un pro l me qui    l’heure   tuelle  pr occupe 

s rieusement l’ensem le de l   ommun ut  intern tion le et p rti uli rement notre sous-région. 

 ’intensit  des   tivit s terroristes intern tion les d pend des fonds que les terroristes peuvent 

collecter, il est donc extrêmement important de découvrir et de neutraliser rapidement toute 

tent tive de fin n ement d’  tivit s terroristes.  es ph ses du fin n ement d’  tivit s terroristes 

sont l’  quisition  l  tr nsmission et l’utilis tion. 

 

1.5 Méthodes utilisées pour le financement du terrorisme 

 

Il existe deux méthodes principales de financement des activités terroristes. La première méthode 

implique l   olle te d’une  ide fin n i re  upr s de p  s  d’org nis tions ou d’individus  t ndis 

que la seconde implique des activités génératrices de profit mais qui peuvent être à la fois légales 

et illégales. 

 

a. Perception de l’aide financière 

Les membres de groupes terroristes peuvent être financés pour leurs activités terroristes par le 

gouvernement d’un pays ou d’une ou plusieurs organisations. Le soutien d’un pays peut également 

 tre rempl    p r un soutien proven nt d’ utres sour es  telles que des personnes poss d nt des 

fonds financiers importants. Les terroristes utilisent aussi le financement par le biais des 

organisations à but non-lucratif, les donateurs n’ t nt p s toujours  ons ients du lien  ve  

l’org nis tion terroriste. 
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b. Activités générant des produits de la criminalité 

Les sources de financement du terrorisme peuvent être légales ou illégales. Elles peuvent 

également provenir d’  tivit s criminelles ou délictuelles comme la fraude, le trafic de drogue ou 

l’enl vement contre rançon. Elles peuvent également provenir de sources légales comme les prêts, 

les fr is d’ dh sion  l  vente de pu li  tions  les dons  et . 

Les enlèvements contre rançon et les extorsions ont un double objectif, soutenir financièrement 

une org nis tion terroriste tout en r p nd nt l’inqui tude et l  peur d ns une popul tion  i le ou 

un groupe de personnes. 

 

 

c. Principales différence entre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 

Certains facteurs aident à distinguer le blanchiment de capitaux du financement du terrorisme. Le 

financement du terrorisme favorise le changement social, politique, religieux ou culturel par le 

biais d’  tes terroristes tandis que le blanchiment de capitaux f vorise l’enri hissement personnel 

par le crime ou le délit. Le tableau ci-dessous vise à illustrer les autres distinctions présentes : 

 

Blanchiment de capitaux Financement du terrorisme 

 Produit d’un crime ou d’un délit  Fonds collectés pour incident (crime) 

futur 

 Produits de la criminalité (sources 
illégitimes) 

 Produits de la criminalité (sources 
illégitimes) et sources légitimes 

 Camouflage de l’origine des fonds  Camouflage de la destination 

 Manipulation des fonds pour lui donner 
une apparence légitime 

 Manipulation pour cacher l’usage des 
fonds 

 

 

1.6 Définition du financement de la prolifération des armes de destruction massive 

 

 ’ordonn n e  °. 2023-875 du 23 novembre 2023 relative à la Lutte contre le  l n himent de 

  pit u   le fin n ement du terrorisme et de l  prolif r tion des  rmes de destru tion m ssive 

d finit le fin n ement de l  prolif r tion   l’ rti le   . 

 

Constitue une infraction de financement de la prolifération des armes de destruction massive, tout 

acte commis par une personne physique ou morale qui, par quelque moyen que ce soit, directement 

ou indirectement, procure délibérément un financement en fournissant, collectant, ou gérant des 

fonds, des valeurs ou des biens quelconques ou en donnant des conseils à cette fin, dans l’intention 

de voir ces fonds, valeurs ou biens ou en l’  quisition  l  possession  le d veloppement  l’e port  

le tr ns ordement  le  ourt ge  le tr nsport  le tr nsfert  le sto k ge ou l’emploi d’ rmes 

nucléaires, chimiques, biologiques, de leurs vecteurs et de matériels associés. 
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La commission d’un ou plusieurs de ces actes constitue une infraction même en l’  sen e de lien 
 ve  un   te de prolif r tion identifi  et quelle que soit l’origine des fonds utilisés. 

 

L'infraction est commise, que l'acte visé au présent article se produise ou non, ou que les biens 

aient ou non été utilisés pour commettre cet acte. 

L'infraction est commise également par toute personne physique ou morale qui : 

a) participe en tant que complice, organise ou incite d'autres à commettre les actes susvisés ; 

 

b) contribue à la commission d'une ou de plusieurs infractions, ou tentatives d'infraction, de 

financement de la prolifération des armes de destruction massive par un groupe de personnes 

agissant de concert. 

 

La connaissance ou l'intention, en tant qu'éléments des activités susmentionnées, peut être 

déduite de circonstances factuelles objectives. 

En qualité d’ ssujetti vous êtes tenus de geler sans délai les fonds, les biens et les autres ressources 

financières des personnes ou entités désignées par le Conseil de sécurité des Nations Unies, au 

titre des Résolutions relatives à la lutte contre le financement de la prolifération des armes de 

destruction massive. 

 
De plus, si vous identifiez des tr ns  tions que vous soup onnez  tre li es   l  prolif r tion 

d’ rmes de destru tion m ssive vous devez les d  l rer imm di tement   l      I . 

 

La ligne directrice sur les obligations LBC/FT/FP donnera plus de précisions sur les obligations 

liées au financement de la prolifération et aux sanctions financières ciblées. 

 

2- Qui doit déclarer les opérations suspectes ? 

 

 

La Loi LBC/FT/FP désigne les personnes morales et physiques suivantes comme étant assujetties 

aux obligations de la Loi in lu nt l’o lig tion de d  l rer les op r tions suspe tes   l      I . 

Il s’ git not mment des   

 

 Établissements de crédits ; 
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 Services financiers des postes, ainsi que les caisses de dépôts et consignations ou les 

organismes qui en tiennent lieu, des États membres ; 

 Sociétés d’ ssur n e et de réassurance, les courtiers en assurance et de réassurance et les 
 gents g n r u  d’ ssur n e   

 Systèmes financiers décentralisés ; 

 Structures centrales du Marché financier régional ainsi que les Sociétés de Gestion et 

d’interm di tion  les So i t s de Gestion de   trimoine et tous les  utres interven nts 

commerciaux ayant le statut d’institution financière, au sens des textes régissant le Marché 

financier régional ; 

 Organismes de placement collectif en valeurs mobilières ; 

 Entreprises d’investissement à capital fixe ; 

 Agréés de change manuel ; 

 Établissement de monnaie électronique ; 

 Casinos, y compris les casinos sur internet ; 

 Agents immobiliers et les courtiers en bien immeubles ; 

 Personnes se livrant habituellement au commerce ou organisant la vente de pierres 

pr  ieuses  de m t u  pr  ieu   d’ ntiquit s et d’œuvres d’ rts   

 Avo  ts  not ires et  utres mem res de professions juridiques ind pend ntes lorsqu’ils 

préparent ou effectuent des transactions pour un client, dans le cadre des activités prescrites 

(les o lig tions de d  l r tions d’op r tions suspe tes ne s’ ppliquent p s  u   vo  ts 

lorsqu’ils sont impliqu s d ns l  d fense  riminelle d’un  lient)   

 Professionnels de l’e pertise comptable et du commissariat aux comptes ; 

 Prestataires de services aux sociétés et fiducies qui fournissent les services prescrits, à titre 

commercial, à des tiers. 

 

3- Comment faire une déclaration d’opérations suspectes ? 

Lorsque vous suspectez que des fonds sont le produit d’une   tivit  d li tuelle ou  riminelle  ou 

que vous avez connaissance d’un fait qui pourrait être l’indi e d’un blanchiment de capitaux ou du 

fin n ement d’  tivit s terroristes ou de l  prolif r tion vous devez tr nsmettre une d  l r tion 

d’op r tions suspectes immédiatement   la CENTIF. Cela s’ pplique aux opérations effectuées ou 

 u  tent tives d’op r tions. 

 

Vous pouvez vous référer   l’ rr t  391/MEF/CENTIF du 30 octobre 2017 émise par le Ministère 

en charge des Finances sur comment faire une déclaration d’op r tion suspecte   la CENTIF. Pour 

avoir des informations complémentaires sur les modalités, vous pouvez accéder à l’ rr t  ainsi que 

le formul ire de l  d  l r tion de soup on sur le site de l      I    l’ dresse suiv nte   

www.centif.ci. 

4- Informations complémentaires sur la déclaration   la CENTIF 

4.1 Confidentialité 

Vous ne pouvez r v ler   qui onque     ompris   votre client, que vous avez fait une déclaration 

d’op r tions suspectes, ni en révéler le contenu. Ce devoir de confidentialité s’ pplique  g lement 

  l’ensem le des emplo  s de l’entit   ssujetti. 

http://www.centif.ci/
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Parce qu’il est important de ne donner aucun indice   votre client sur le fait que vous préparez une 

déclaration d’op r tions suspectes. Vous ne devez pas non plus lui demander d’ utres informations 

que  eu  h  ituellement requis d ns le   dre d’une op r tion ou d’une tent tive d’op r tion. 

 

Champs obligatoires dans la déclaration d’opérations suspectes 

Les champs de la déclaration devant obligatoirement être remplis sont la page de présentation, la 

p ge d’ n l se et l  p ge d’identifi  tion.  e sont les inform tions dont vous  vez  esoin pour 

pouvoir effe tuer l’op r tion.  es  utres  h mps  on ernent des inform tions que vous devez 

fournir seulement si vous les avez d j    
  
 dans vos dossiers ou si vous les avez obtenus normalement 

en effe tu nt l’op r tion. 

 

Les champs à renseigner demeurent les mêmes. Toutefois si la déclaration porte sur une tentative 

d’op r tion   ert ines p rties des  h mps de l  d  l r tion pourr ient p r itre s ns o jet. D ns 

cette hypothèse, vous pouvez laisser les champs à renseigner vide. 

4.2 Immunité 

Aucune action en responsabilité civile ou pénale ne peut être intentée contre vous si vous avez fait 

de bonne foi une d  l r tion d’op r tions suspe tes.  ette g r ntie s’ pplique  g lement si vous 

n’ tes pas tenu de f ire une d  l r tion   l      I   m is que vous décidez de lui communiquer 

des informations de votre plein gr   p r e que vous avez des soupçons relativement au blanchiment 

de   pit u    u fin n ement d’  tivit s terroristes ou de fin n ement de l  prolif r tion. 

 

Les personnes ou les dirigeants et préposés des assujettis qui, de bonne foi, ont transmis des 

informations ou effectué toute déclaration, conformément aux dispositions de la présente loi, sont 

exempts de toutes sanctions pour violation du secret professionnel. 

 

Au une   tion en respons  ilit    ivile ou p n le ne peut  tre intent e  ni  u une s n tion 

professionnelle prononcée contre les personnes ou les dirigeants et préposés des assujettis ayant 

agi de bonne foi, même si des décisions de justice rendues sur la base des déclarations visées d ns 

 e m me  lin   n’ont donn  lieu    u une  ond mn tion. 

 
En outre, aucune action en respons  ilit    ivile ou pénale ne peut être intentée contre les assujettis 

du fait des dommages matériels et moraux qui pourr ient r sulter du  lo  ge d’une op r tion en 

vertu des dispositions de la Loi LBC/FT/FP. 

 

4.3 Sanctions 

 onform ment   l’ rti le   7 de l’ordonn n e            des s n tions pourr ient vous  tre 

impos es si vous  ontrevenez   vos o lig tions en m ti re de d  l r tion d’op r tions suspe tes 
de façon intentionnelle ou non. 
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Des sanctions pourraient également vous être imposées si vous révélez de quelque façon que ce 

soit que vous produisez une d  l r tion d’op r tions suspe tes.  es infr  tions susmentionn es 

sont punies par une gamme de peines privatives de liberté allant de six (6) mois à quatre (4) ans et 

d’ mende de  inqu nte mille (50.000)   trois (3) millions de fr n s   A selon les   s et l  

qu lifi  tion de l’infr  tion. 

 

 

 

4.4 Retour d’information 

La CENTIF s’eng ge   donner un retour d’inform tion sur les tendances en matière de blanchiment 

de capitaux et de financement du terrorisme et de la prolifération. Ce retour d’inform tion respecte 

la confidentialité des déclarations et des enquêtes entamées par les organismes d’ ppli  tion de la 

loi. Ainsi  le retour d’inform tion sur une DOS sp  ifique ne peut  tre effe tu  qu’une fois que 

l’enqu te est rendue pu lique. 

 

4.5 Opposition : 

Conformément à l’ rti le 6  de l’Ordonn n e           du 23 novem re 2023  si vous  vez des 

soupçons que les fonds en votre possession sont liés à une infraction sous-jacente, au blanchiment 

de   pit u    u fin n ement du terrorisme ou   l  prolif r tion d’ rmes de destru tion m ssive  

vous devez faire une déclaration de soupçon. Voici comment cela fonctionne : 

1. Déclaration de soupçon : 

o Si vous soupçonnez que les fonds sont liés à des activités illégales, vous devez faire une 

déclaration de soupçon. Au   s où l  d  l r tion  on erne une op r tion qui n’est p s en ore 

effe tu e  il f ut f ire l  d  l r tion  v nt d’e   uter l  tr ns  tion en indiqu nt l’  h  n e pour 

l’e   ution. 

o Apr s  voir f it  ette d  l r tion  vous pouvez pro  der   l’op r tion en question  s uf si l  

    I  s’  oppose (c'est-à-dire si,  u moment de l’  h  n e  vous n’ vez p s re u une lettre 

d’opposition de l      I  (voir  i-dessous), vous pouvez exécuter la transaction annoncée. 

2. Opposition de la CENTIF : 

o Si l      I  s’oppose   l’op r tion  elle vous enverr  une r quisition   rite interdis nt 

l’op r tion pend nt un m  imum de qu tre jours. 

o Si, après analyse, la CENTIF conclut que le soupçon n’est p s fond   elle l ver  l’opposition et 

vous pourrez e   uter l’op r tion. 

3. Période d’opposition : aux termes de l’article 65 de l’ordonnance :   

o  end nt  es 4 jours  l’ utorit  judi i ire peut prolonger le d l i (jusqu’  24 heures) ou ordonner le 

séquestre provisoire des fonds concernés pour une période de 15 jours maximum. 

o Si  u une poursuite n’est eng g e p r l’ utorit  judi i ire d ns les quinze jours à compter de la 

date de l'ordonnance de séquestre provisoire  vous pouvez pro  der   l’op r tion. 

o Sinon  l’ utorit  judi i ire vous notifier  une ordonn n e de s isie des fonds   omptes ou titres  

avant le terme des quinze jours. 

5- La détection des opérations suspectes 
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5.1 Comment reconnaitre une opération suspecte ? 

Des op r tions  r elles ou tent es peuvent donner n iss n e   des motifs de soup onner qu’elles 

sont liées au blanchiment de capitaux ou au fin n ement d’  tivit s terroristes ou au financement 

de la prolifération et cela, sans égard au montant en cause. Il n’  a aucun seuil monétaire minimal 

pour la déclaration d’une opération suspecte. Plusieurs facteurs peuvent entrer en ligne de compte, 

lesquels peuvent sem ler s ns import n e s’ils sont pris individuellement   lors qu’ils peuvent 

semer des doutes s’ils sont  om in s. 

 

En règle générale, une opération est possiblement liée au blanchiment de capitaux ou au 
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financement d’  tivit s terroristes ou de l  prolif r tion si vous trouvez que  ette op r tion (ou 

 ette s rie d’op r tions) sus ite des questions de votre p rt  ou provoque en vous un doute  de 

l’inqui tude ou de l  m fi n e. 

 

Le contexte dans lequel une opération est effectuée ou tentée est un facteur import nt   considérer 

lorsque vient le temps d’ v luer si vos soupçons sont fondés. Ce contexte variera d’une entreprise 

  l’ utre  et d’un  lient   l’ utre. Vous devez juger du bien-fondé des opérations en tenant compte 

de ce qui vous semble approprié dans les circonstances et est conforme aux pratiques courantes de 

votre se teur d’  tivit   s ns ou lier votre nive u de  onn iss n e du  lient.  e f it que des 

opérations ne semblent pas conformes aux pratiques courantes de votre secteur d’  tivit  peut être 

un f  teur d termin nt d ns l’ t  lissement de motifs r isonn  les de soup onner que  es 

op r tions sont li es  u  l n himent d’ rgent ou  u fin n ement d’  tivit s terroristes ou de l  

prolifération. 

 

 ’ n l se d’un soup on devr it  omporter une  v lu tion r isonn  le des f  teurs pertinents    

compris votre niveau de connaissance des affaires du client, ses antécédents financiers, son 

comportement et le contexte de l’op r tion.  ’ou liez pas que  ’est le comportement d’un individu 

qui est douteux, non l’individu lui-même. 

Il se pourrait aussi que ce soit en ten nt  ompte de plusieurs f  teurs  et non d’un seul  que vous 

pourrez conclure qu’il y a, oui ou non, des motifs raisonnables de soupçonner qu’une opération est 

liée   une infraction de blanchiment de capitaux ou de fin n ement d’  tivit s terroristes ou de la 

prolifération, ou   deux des trois. Toutes les circonstances entour nt l’op r tion doivent donc être 

examinées. 

 

Vous êtes tenus de déterminer s’il y a des motifs raisonnables de soupçonner que cette opération, 

réelle ou tentée, est liée au blanchiment de capitaux ou au financement d’  tivit s terroristes ou de 

la prolifération. Les informations suivantes concernent des indicateurs qui pourraient vous être 

utiles au moment de fonder votre jugement. 



19  

5.2 Indicateurs de financement d’activités terroristes 

 es indi  teurs permett nt de justifier un doute   l’effet qu’une op r tion  r elle ou tent e  est 

peut-être liée une infraction de fin n ement d’  tivit s terroristes ou de l  prolif r tion 

ressemblent pour la plupart aux indicateurs pouvant être utilisés pour détecter les cas de 

 l n himent de   pit u .  our  ette r ison   es trois s ries d’indi  teurs ont  t   om in es.  n 

fait, elles ont été établies uniquement dans le but de se compléter et de renforcer les pratiques de 

diligen e r isonn  le que vous  ppliquez d j    
 
 dans le traitement des opérations financières. 

  r  ons quent   ien qu’il e iste  ert ines diff ren es mineures entre les indicateurs de 

 l n himent d’ rgent et ceux de fin n ement d’  tivit s terroristes (par exemple, les montants en 

cause dans le financement des activités terroristes sont généralement plus petits), aucune 

distin tion n’est f ite entre eu  d ns les parties 6 et 7. 

 

Liste d’entités et de particuliers possiblement associés au terrorisme ou à la prolifération 

Dans le cadre des initiatives internationales pour contrer le terrorisme et la prolifération et afin de 

dissuader et de supprimer le fin n ement du terrorisme et de l  prolif r tion  l’Org nis tion des 

  tions  nies et l   ôte d’Ivoire ont pu li   des listes de noms de personnes ph siques ou 
d’org nis tions terroristes ou impliquées dans la prolifération. Les fonds et biens appartenant     

 
 

quiconque sont inscrits sur ces listes, ou étant     
 
 sa disposition, doivent être gelés. Par conséquent, 

toute opération mettant en jeu de tels biens est interdite. 

 

 ne liste n tion le    t   pu li e par le Ministère chargé des finances, qui se  h rge  g lement de 

l  mettre   jour. Vous pouvez  onsulter  ette liste en     d nt  u site de l      I    
http://www.centif.ci/liens-utiles.php. 

 

Si vous  t  lissez que vous  vez en votre possession ou   votre disposition des fonds et  iens 

 pp rten nt   qui onque est ins rit sur  ette liste ou  t nt   s  disposition  dire tement ou non  

vous devez en déclarer l’e isten e   la Commission consultative du gel des avoirs administratifs y 

compris lui fournir tout renseignement portant sur une opération, réelle ou projetée, mettant en 

cause ces biens. 

 

Des pays ou organisations internationales tel que le Conseil de Sécurité des Nations Unies et 

l’ nion Européenne ont également publié des listes. 

http://www.centif.ci/liens-utiles.php
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Si vous n’ tes p s  ert ins m is soup onnez qu’une op r tion ou une tent tive d’op r tion est 

reli e  u fin n ement d’  tivit s terroristes ou de l  prolif r tion  vous devez tr nsmettre une 

d  l r tion d’op r tions suspe tes imm di tement   l      I . 

 

Comment distinguer les soupçons associés au blanchiment d’argent de ceux associés au 

financement d’activités terroristes ou de la prolifération ? 

 

Il peut être difficile de distinguer les soupçons associés au blanchiment de capitaux de ceux 

 sso i s  u fin n ement d’  tivit s terroristes ou de l  prolif r tion. Il est m me possi le qu’une 

op r tion  r elle ou tent e  soit li e    es trois t pes d’infr  tions.   r e emple  des   pit u  

utilisés   des fins terroristes ou   des fins de prolif r tion peuvent  tre le fruit d’une   tivit   

 riminelle  m is  ussi provenir d’une sour e l gitime. 

 

Ce qui importe quand vous faites une déclaration d’op r tions suspe tes   e sont les informations 

que vous communiquez sur l’op r tion et sur ce qui a donné naissance   vos soupçons. Dans votre 

d  l r tion  donnez le plus de d t ils possi les sur  e qui vous    men     voir des soup ons    

compris tout renseignement qui vous a permis de croire que l’op r tion  t it peut- être liée au 

financement d’  tivit s terroristes, de la prolifération ou au blanchiment de capitaux, ou aux trois. 

Si l’inform tion que vous possédez ne vous permet pas de faire la distinction entre ces trois types 

d’infr  tions   e n’est p s gr ve. Souvenez-vous que seules les inform tions  on ern nt vos 

soup ons sont import ntes  non votre   p  it   de les  sso ier  u  l n himent de   pit u  ou  u 

fin n ement d’  tivit s terroristes ou de l  prolif r tion. 

 

5.3 Indicateurs d’opérations suspectes 

Les indicateurs qui suivent sont présentés dans le but de vous aider   d terminer si des opérations 

suscitent en vous des doutes raisonnables. Ces indicateurs, soit communs, soit sectoriels, peuvent 

s’ v rer utiles au moment de juger si une opération, réalisée ou tentée, est suspecte ou non. Ils ont 

 t    hoisis parce qu’ils comportent certaines caractéristiques associées dans le passé   des activités 

de  l n himent de   pit u  ou de fin n ement d’  tivit s terroristes ou de l  prolif r tion. 

 

 es indi  teurs ont  t   regroup s  ve  le  on ours des entit s  ssujetties et des  ellules du 

renseignement fin n ier  tr ng res. Ils ne visent  u unement    ouvrir toutes les situ tions 

possibles et ne doivent pas être considérés séparément les uns des autres. En effet, il arrive souvent 

qu’un seul indicateur ne puisse mettre sur la piste d’une   tivit   de blanchiment de capitaux ou de 

fin n ement d’  tivit s terroristes ou de l  prolif r tion.   r  ontre  si  ert ins d’entre eu  sont 

présents dans le   dre d’une op r tion ou d’une s rie d’op r tions   el  signifie que vous devriez 

peut- tre e  miner l’ensem le des f  teurs en   use en vue de d terminer si l  ou les op r tions 

doivent f ire l’o jet d’une d  l r tion. 

Les indicateurs doivent toujours  tre  onsid r s en ten nt  ompte du  onte te d ns lequel une 

op r tion ou une tent tive d’op r tion se d roule.  h que indi  teur peut    un moment donn   

mener   l   on lusion qu’il y a des motifs r isonn  les de soup onner qu’une op r tion est li e   

la perpétration d’une infraction de blanchiment de capitaux ou de financement d’  tivit s 
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terroristes ou du fin n ement de l  prolif r tion.  outefois  il peut tout  ussi  ien s’ v rer non 

pertinent   l  lumi re d’ utres f  teurs   omme le métier ou la profession du client, le genre 

d’ ff ires qu’il mène, ses antécédents financiers et ses comportements d’investissement  nt rieurs. 

 ’est   l  fois l  pr sen e d’un ou de plusieurs indi  teurs et votre  onn iss n e des  ff ires du 

client et de sa situation financière qui vous permettront de déterminer si une opération est suspecte 

ou non. 

 

Il est possi le que l  pr sen e de  ert ins indi  teurs f sse en sorte qu’une op r tion ne soit p s 

men e   terme.  el  se produir   p r e emple  lorsqu’un  lient dem nde un servi e qui ne 

 orrespond p s   vos pr tiques d’ ff ires  our ntes ou est interdit en r ison des mesures 

antiterroristes. Vos normes, politiques et procédures pourraient avoir déjà fait ressortir ce genre de 

situation comme inapproprié ou suspect. Tel que mentionné précédemment, même si une opération 

suspecte n’est pas complète vous êtes tenus de la déclarer   la CENTIF   titre d’op r tion suspecte. 

 

Si une op r tion    t     ndonn e p r e que vous  viez l’impression qu’elle mett it en jeu des 

fonds ou des  iens  pp rten nt   un terroriste ou   un groupe terroriste  ou  t nt   s  disposition  

directement ou non, vous devez déclarer ces faits conformément aux instructions présentées à la 

partie 3. Si vous avez également des motifs raisonn  les de soup onner qu’elle est li e   l  

perpétration d’une infraction de blanchiment de capitaux ou de financement d’  tivit s terroristes 

ou de l  prolif r tion  vous  tes tenus d’in lure l  tent tive d’op r tion d ns une d  l r tion 

d’op r tions suspe tes  tel qu’e pliqu  pr   demment. 

 

La détection de certains indicateurs peut permettre d’o tenir des motifs raisonnables de 

soupçonner qu’une ou plusieurs opérations ayant d j    
 
 eu lieu (mais qui ne semblait pas suspecte 

  l’ poque) est reliée au blanchiment de capitaux ou au financement d’  tivit s terroristes ou de la 

prolifération. Par exemple, si les médias ou une source sûre d’inform tions signalent qu’un de vos 

 lients est soup onn   de p rti iper   des   tivit s ill g les. Si  el  entraine des soupçons 

concernant une opération d j  effe tu e  ve   e  lient  vous devez  lors d  l rer imm di tement 

 ette op r tion   l      I . 

 

6- Exemples d’indicateurs communs 

   liste des indi  teurs  ommuns  ide les  ssujettis   d te ter les op r tions suspe tes  omme 

l’e plique l  p rtie 3.  our o tenir les inform tions g n r les sur l  f  on de re onn itre une 

op r tion suspe te ou sur l’utilis tion que l’on peut f ire des indi  teurs pr sent s  i-dessous  

veuillez-vous reporter   l  partie 5. 

 

6.1 Indicateurs généraux 

 

 
Les opérations initiées par les clients présentant des risques particuliers de blanchiment de 

capitaux, de financement du terrorisme et de la prolifération : 

 

 Le client admet ou affirme avoir été impliqué dans des activités criminelles. 

 Le client ne veut pas recevoir de correspondance   son domicile ; 
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 Le client semble avoir des comptes dans plusieurs institutions financières d’un même 

secteur sans aucune raison apparente ; 

 Le client utilise souvent une même adresse, mais change fréquemment le nom des autres 

personnes impliquées ; 

 Le client est accompagné et surveillé ; 
 Le client montre une curiosité hors du commun envers vos systèmes, vos contrôles et vos 

politiques internes ; 

 Le client n’  qu’une v gue id e du montant du dépôt ; 

 Le client donne des détails confus sur l’op r tion ou ne semble posséder que peu de 

d t ils qu nt   son  ut   

 Le client semble enregistrer des opérations importantes de façon informelle, en utilisant 

soit des méthodes irrégulières ou sans caractère officiel ; 

 Le client met trop d’emph se   justifier ou   expliquer l’op r tion ; 

 Le client est secret et peu enclin   ne se présenter en personne ; 
 Le client est nerveux alors que l’op r tion ne devrait pas normalement causer de 

nervosité; 

 Le client participe   des opérations suspectes, mais semble nier son implication dans des 

activités de blanchiment de capitaux ; 

 Le numéro de téléphone personnel ou d’ ff ires du  lient n’est plus en service ou s’ v re 

inexistant lorsque vous tentez de le joindre peu  pr s l’ouverture de son  ompte   

 La vérification de routine des antécédents du nouveau client s’ v re difficile ; 

 Le client semble agir pour un tiers, mais ne vous le dit pas ; 
 Le client participe   une activité n’   nt  u un lien avec ses affaires personnelles ou son 

entreprise ; 

 Le client insiste pour que l’op r tion s’effe tue rapidement ; 

 Il y a des incohérences dans la façon dont le client présente l’op r tion ; 

  ’op r tion ne semble pas logique ou ne correspond pas aux activités du client ; 
 Le client semble avoir établi récemment une série de nouvelles relations d’ ff ires avec 

différentes entités financières ; 

 Le client tente d’ t  lir des relations étroites avec le personnel ; 
  e  lient utilise des noms d’emprunt ainsi que plusieurs adresses semblables, bien que 

toutes différentes ; 

 Le client épelle son nom de façon diff rente d’une opération   l’ utre ; 

 

 Le client utilise un casier postal, le service de la poste restante ou toute autre adresse ne 

comportant pas de nom de rue et de numéro de résidence, alors que  e n’est p s l  norme 

dans ce secteur ; 

 Le client vous fournit des informations fausses ou inexactes ; 
 Le client vous offre de l’ rgent  un pourboire ou des faveurs spéciales pour la prestation de 

services qui peuvent vous paraître inusités ou suspects ; 

 Le client règle les services ou produits en utilisant des instruments financiers, comme des 

m nd ts  qui ne  omprennent p s de signes distin tifs sur l’ vers ou qui portent des 

symboles, des timbres ou des avis inhabituels ; 

  e  lient f it l’o jet d’une enqu te rel tivement  u  l n himent de   pit u  ou  u 

fin n ement d’  tivit s terroristes ou de l  prolif r tion   

 Le client est soupçonné de p rti iper   des activités illicites ; 
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 Le nouveau client possède une réputation juridique suspecte ou des antécédents criminels 

; 

  ’op r tion implique une entité fictive ( ’est- -dire, une personne morale qui n’effe tue 

 u une op r tion et n’   u un   tif). 

 

6.2 Connaissance des exigences de déclaration et de tenue de documents 

 Le client tente de  onv in re l’emplo   de l’ ssujetti de ne pas remplir les formulaires 
requis lors de l’op r tion   

 Le client pose des questions laissant sous-entendre qu’il ne désire pas faire l’o jet d’une 
déclaration ; 

 Le client a une connaissance inhabituelle de la loi régissant les déclarations d’op r tions 
suspectes; 

 Le client semble très au fait des questions de blanchiment de capitaux ou de financement 

d’  tivit s terroristes et de l  prolif r tion   

 Le client affirme un peu trop rapidement que les fonds sont « propres » et qu’ils n’ont p s 

été « blanchis » ; 

 Le client semble structurer les montants de façon    viter les seuils de déclaration ou les 

seuils li s   l  tenue de do uments ou l  v rifi  tion de l’identit    

 Le client semble collaborer avec d’ utres personnes afin d’ viter les seuils de d  l r tion 

ou les seuils li s   l  tenue de do uments ou l  v rifi  tion de l’identit . 

6.3 Documents de vérification de l’identité  

 

 Le client donne des renseignements douteux ou vagues. 
 Le client produit des documents d’identifi  tion d’ pp ren e f usse ou inexacte, ou qui 

semblent avoir été contrefaits ou altérés. 

 Le client refuse de présenter ses documents d’identifi  tion personnels. 

 Le client ne présente que des photocopies de ses documents d’identifi  tion personnels. 

 Le client veut s’identifier par des moyens autres que ses documents d’identifi  tion 

personnels. 

 Les documents du client omettent certains détails importants tels qu’un numéro de 

téléphone. 

 Le client retarde indûment la production de documents d’in orpor tion. 
 Tous les documents d’identifi  tion présentés ont été délivrés par un pays étranger ou ne 

peuvent être vérifiés pour quelle que raison que ce soit. 

 Tous les documents d’identifi  tion présentés semblent récents ou ont des dates de 

délivrance récentes. 

 Le client produit différents documents d’identifi  tion   différents moments. 

 Le client modifie l’op r tion après être tenu de présenter des documents d’identifi  tion. 

 

6.4 Opérations en espèces 

 Le client  ommen e   effe tuer de fr quentes op r tions importantes en espèces, alors 

que  e genre d’  tivit   lui  t it inh  ituel d ns le p ss . 

 Le client échange fréquemment des petites coupures contre des grosses. 
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 Le client utilise des billets en coupures inhabituelles pour lui, alors que la norme de 

l’entreprise en question est d’utiliser des coupures beaucoup plus petites ou beaucoup plus 

grosses. 

  e  lient pr sente des  illets qui sont em  ll s ou  tt  h s d’une m ni re qui lui est 

inhabituelle. 

 Le client dépose des billets en très mauvais état ou extrêmement sales. 

 Le client effectue des opérations en espèces dont les montants sont constamment 

importants et arrondis (par exemple, 90 900 FCFA, 80 500 FCFA, etc.). 

 Le client effectue constamment des opérations en espèces dont les montants sont inférieurs 

au seuil minimal établi pour la déclaration, cherchant de toute évidence   se soustraire des 

e igen es en m ti re d’identifi  tion et de d  l r tion. 

 

 Le client désire effectuer une opération, mais il pr sente des fonds qui n’ont p s  t  

comptés. Une fois ce calcul effectué, il s’ v re que le montant de l’op r tion doit être réduit 

juste en dessous du seuil requis pour la déclaration. 

 Le client effectue une opération dont le montant est inhabituel par rapport aux montants 

des opérations antérieures. 

  e  lient utilise fr quemment de l’ rgent  ompt nt pour se procurer des traites en devises 

 tr ng res ou d’ utres genres de titres n go i  les   lors que  e genre d’  tivit  sem le 

anormal pour lui. 

 Le  lient dem nde de  onserver ou de virer d’import ntes sommes d’ rgent ou d’ utres 

 iens   lors que  e genre d’  tivit  est inh  ituel pour lui. 

 Les particuliers prenant part   une opération en espèces ont la même adresse, en particulier 

lorsque celle-ci correspond  ussi   l’ dresse d’une pl  e d’ ff ires   de plus, cette adresse 

ne sem le p s   drer  ve  le st tut d’emploi des p rti uliers (soit  tudi nt   hômeur  

travailleur autonome, etc.). 

 Le statut d’emploi du client ne cadre pas avec le niveau ou le genre d’  tivit   qu’il effe tue 

(p r e emple  un  tudi nt ou un  hômeur retire quotidiennement l  somme m  im le 
permise en esp  es  et  e    plusieurs endroits diff rents d’un v ste territoire). 

 Des sommes en espèces sont transportées par des passeurs de fonds. 
 Le client effectue des opérations importantes en espèces avec des billets de différentes 

valeurs. 

 

6.5 Évaluation d’un point de vue économique 

  ’op r tion ne semble pas cadrer  ve  l’ pp rente situ tion financière du client ou ses 
activités habituelles. 

  ’op r tion semble  ller   l’en ontre des pratiques courantes du secteur d’  tivit   ou ne 
semble pas viable pour le client sur le plan économique. 

  ’op r tion est inutilement complexe par rapport au but visé. 

 Les activités ne cadrent pas avec ce que l’entreprise devrait normalement réaliser. 

 Un client d’ ff ires refuse de fournir de l’inform tion afin d’ voir droit   un rabais. 

 Aucune justification commerciale pour le nombre ou le montant des opérations de 

l’entreprise. 
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  ’op r tion démontre des liens entre entreprises qui n’ont p s ordinairement de liens (par 

exemple, un importateur d’ liments effectuant des opérations avec un exportateur de pièces 

d’ utomo iles). 

  ’op r tion requiert la participation d’une association à but non-lucratif ou de bienfaisance 

qui ne semble avoir aucun int r t   onomique logique   réaliser cette opération ou dont la 

nature des activités ne semble avoir aucun lien  ve   elle des  utres p rties   l’op r tion. 

 

6.6 Opérations touchant des comptes 

 Des comptes sont ouverts dans une zone de service différente de celle où se trouve 

l’ dresse du  lient. 

 Des comptes sont ouverts au nom d’ utres personnes. 
 Des comptes sont ouverts en donnant des noms très semblables   ceux d’ utres 

entreprises déjà établies. 

 On tente d’ouvrir un compte ou d’effe tuer des transactions sous un faux nom. 
 Un compte f it l’o jet de plusieurs petits dépôts en espèces, mais de seulement quelques 

retraits importants en espèces. 

 Des fonds sont déposés dans plusieurs comptes, consolidés par la suite dans un seul, puis 

vir s   l’e t rieur du p  s. 

 Le client effectue fréquemment des dépôts dans d’ utres endroits qu’  sa succursale 

locale. 

 Plusieurs opérations sont effectuées le même jour   la même succursale, mais avec 

l’intention  vidente de f ire  ff ire  ve  des   issi res ou   issiers diff rents. 

 Les activités excèdent largement celles prévues lors de l’ouverture du compte. 

 Plusieurs comptes sont ouverts et certains d’entre eux ne sont pas utilisés pendant de 

longues périodes. 

 Un compte inactif ou dormant est réactivé et devient soudainement très actif. 
 Un compte dormant dont le solde est peu élevé est soudainement réactivé afin d’  effectuer 

un ou une série de dépôts, suivis de retraits fréquents en espèces dans l’intention de r mener 

le solde du  ompte   son mont nt initi l. 

 Des transferts inexpliqués sont effectués entre les produits et les comptes d’un client. 
 Des tr nsferts de sommes import ntes sont effe tu s d’un  ompte   des  omptes qui 

semblent avoir pour but la collecte de fonds. 

 Un tiers effectue des dépôts multiples au compte d’un client. 
 On pro  de  u d pôt ou  u retr it de nom reu  effets  en p rti ulier d’effets num rot s 

séquentiellement. 

 Des dépôts de sommes importantes en espèces effectués par un client qui a des liens 

personnels ou d’ ff ires  ve  un se teur  sso i   u tr fi  de drogues. 

 Des  omptes de  orrespond n e   n  ire sont utilis s  omme p sserelles  ll nt d’un 

territoire  tr nger   l’ utre. 

 De nom reu   omptes personnels et d’ ff ires sont utilis s  fin de r unir des fonds qui 

sont ensuite tr nsf r s   un petit nom re de   n fi i ires se trouv nt   l’ tr nger  

particulièrement à des endroits douteux, tels que les pays reconnus pour faciliter la tenue 

d’  tivit s de  l n himent de   pitaux ou soupçonnés de le faire. 
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Pour obtenir de plus amples informations sur les pays pouvant être visés par ces indicateurs, 

veuillez consulter les sites Web suivants : 

 
Le site Web du Groupe d’  tion financière (http://www.fatf-gafi.org) contient des informations au 

sujet des juridictions à hauts risques et les juridictions sous surveillance. 

 

Le document intitulé « International Narcotics Control Strategy Report » publié par le Bureau for 

International Narcotics and Law Enforcement Affairs, U.S. Department of State 

(https://www.state.gov/j/inl/index.htm). 

 

 

 

6.7 Opérations touchant d'autres pays que la Côte d’Ivoire 

 

 
  e  lient et les  utres p rties li es   l op r tion n ont  u un lien  pp rent  ve  l   ôte 

d’Ivoire. 

  ne   rte de  r dit  mise p r une   nque  tr ng re n op r nt p s en  ôte d’Ivoire est 
utilisée par un client qui ne vit ni ne travaille dans le pays où la carte a été délivrée. 

 Le volume d’op r tions en espèces et la remise de fonds internationale dépassent le revenu 

typique pour les clients qui sont des ouvriers saisonniers. 

 La demande pour le transfert ou le transport de fonds internationaux semble élevée selon 

l  popul tion d’ouvriers s isonniers. 

 De nombreux transferts de fonds internationaux sont destinés   des comptes de tiers situés 

dans des pays par où les corridors habituels de transferts ne passent pas. 

 L'opération touche un pays reconnu pour être très secret sur le plan de son droit bancaire 

et corporatif. 

 L'opération touche des pays identifiés par le Groupe d'action financière comme nécessitant 

une surveillance accrue. 

 Des op r tions de  h nge sont  sso i es   des tr nsferts domestiques et intern tion u  

effectués   destination d'endroits douteux, tels que les pays reconnus pour faciliter la tenue 

d'activités de blanchiment de capitaux ou soupçonnés de le faire. 

 Des dépôts ont lieu  lesquels sont suivis peu  pr s p r des tr nsferts domestiques et 

intern tion u  effe tu s   destin tion d endroits douteu   tels que les p  s re onnus pour 

faciliter la tenue d'activités de blanchiment de capitaux ou soupçonnés de le faire. 

L'opération touche un pays où la production ou l'exportation de drogues illicites peut être 

chose courante, ou un pays qui ne s'est pas doté d'un système efficace de lutte contre le 

blanchiment de capitaux, de financement du terrorisme et de la prolifération. 

 L'opération touche un pays reconnu pour faciliter la tenue d'activités de blanchiment de 

capitaux , ou soupçonné de le faire. 

Pour obtenir de plus amples informations sur les pays pouvant être visés par ces indicateurs, 

veuillez consulter les sites Web suivants : 

 
Le site Web du Groupe d’  tion financière (http://www.fatf-gafi.org) contient des informations au 

sujet des juridictions à hauts risques et les juridictions sous surveillance. 

http://www.state.gov/j/inl/index.htm)
http://www.state.gov/j/inl/index.htm)
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Le document intitulé « International Narcotics Control Strategy Report » publié par le Bureau for 

International Narcotics and Law Enforcement Affairs, U.S. Department of State 

(https://www.state.gov/j/inl/index.htm). 

 

 

 

6. 8 Opérations liées   des activités commerciales étrangères 

Toutes les personnes et les entités qui effectuent des opérations sur le plan international devraient 

tenir compte des indicateurs suivants. 

 

 Des soldes importants sont accumulés, sans que cela ne cadre avec les opérations 

h  ituelles du  lient  pour  tre ensuite vir s   l  tr nger. 

 Des demandes fréquentes sont faites pour des traites en devises étrangères ou d'autres 

genres de titres négociables. 

 Des prêts sont garantis par le biais d'engagements pris par des banques étrangères. 
 Des pr ts sont effe tu s   des so i t s  tr ng res  ou des emprunts sont f its   de telles 

sociétés. 

  ne sour e  onfidentielle offre de d poser des sommes s  lev nt   plusieurs millions de 

devise étrangère en provenance d'une banque étrangère ou garanties d'une quelconque 

façon par une telle banque. 

 Des op r tions dem ndent l  p rti ip tion d une   nque fi tive  tr ng re le dont le nom 

peut ressem ler  tr ngement    elui d une import nte institution offi ielle. 

 Des réceptions et des expéditions de transferts domestiques et internationaux sont 
inexpliquées par le client. 

 Des lettres de crédit et d'autres modes de financement du commerce extérieur sont utilisés 

pour virer des fonds entre pays, alors que cette pratique ne cadre pas avec les activités 

commerciales du client. 

 Une carte de crédit émise par une banque étrangère est utilisée. 

 

 

 

7- Exemples d'indicateurs sectoriels 

7.1 Indicateurs sectoriels 

 

Tout comme les indicateurs communs présentés ci-dessus, les indicateurs qui suivent, particuliers 

aux différents secteurs d'activités, peuvent également mettre sur la piste d'une opération suspecte 

comme l’e plique la partie 3. Il importe de vous rappeler que c'est le comportement d'un individu 

qui est douteux, non l'individu en question, et que c'est en tenant compte de plusieurs facteurs, et 

non d'un seul, que vous pourrez conclure qu'il y a, oui ou non, des motifs raisonnables de 

soupçonner qu'une opération est liée à une infraction de blanchiment de capitaux ou de 

financement d'activités terroristes et de la prolifération. Toutes les circonstances entourant 

l'opération doivent donc être examinées, et ce, en fonction de votre degré de connaissance du client. 

http://www.state.gov/j/inl/index.htm)
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 ris d ns leur ensem le  les indi  teurs  ommuns et  eu  p rti uliers   votre propre se teur 

d   tivit  pourront vous  ider   d te ter les op r tions suspe tes. Selon le genre de servi es que 

vous offrez, il sera peut-être nécessaire que vous consultiez plus d'une section présentée ci- 

dessous. Par exemple, si vous êtes un conseiller financier, vos services portent peut-être sur la 

vente de produits d'assurance-vie et de valeurs mobilières. Dans ce cas, les indicateurs présentés 

à la section 7.5 (Sociétés et représentants d'assurance-vie) et ceux énoncés au paragraphe 7.6 

(Courtiers en valeurs mobilières) vous intéresseront sûrement. 

 

 

 

7.2 Institutions financières 

Les indicateurs suivants intéresseront les institutions chargées d'ouvrir des comptes et de conserver 

des d pôts pour le  ompte de p rti uliers et d’entit s  not mment les   nques et institutions 

financières spécialisées ainsi que les institutions de microfinance qui se livrent   l    ept tion de 

dépôts. 

 

Opérations personnelles 

 Le client semble avoir des comptes dans plusieurs institutions financières d'un même 
secteur géographique. 

 Le client n'a aucun antécédent de travail, mais il effectue fréquemment des opérations 

importantes ou tient un solde de compte élevé. 

 Les revenus qui sont déposés dans le compte ne correspondent pas   la profession 

indiqu e p r le  lient ou   l’utilis tion pr vue du  ompte. 

 Le client fait un ou plusieurs dépôts en espèces dans un compte général d'une   nque 

 orrespond nte  tr ng re ( ’est   dire d ns un compte de transit). 

 Le client effectue des paiements fréquents ou importants   des services de paiement en 

ligne. 

 Les cartes de crédit du client affichent des soldes créditeurs élevés. 
 Le client prend une avance liquide de son compte de carte de crédit  fin d’  heter des 

m nd ts ou d’effe tuer un tr nsfert de fonds intern tion l. 
 Le client prend une avance liquide de son compte de carte de  r dit  fin d’effe tuer un 

d pôt   un  ompte  our nt ou un  ompte d’ p rgne. 

 Les soldes   payer d’une carte de crédit sont acquittés avec des sommes importantes en 

espèces. 

 Le client fait des paiements en trop sur sa carte de crédit puis demande des avances 

liquides. 

 Le client se rend   sa case de coffre-fort immédiatement avant de faire des dépôts en 
espèces. 

 Le client désire que ses cartes de crédit et de débit ne soient pas envo  es   son  dresse 
personnelle  m is  illeurs en  ôte d’Ivoire ou   l  tr nger. 

 Le client a plusieurs comptes et il effectue des dépôts en espèces dans chacun d'eux, avec 
pour résultat que les crédits totalisent un montant important. 

 Le client dépose des chèques endossés au nom d'un tiers, dont les montants sont 
importants. 
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 Le client effectue fréquemment des dépôts dans le compte d'un autre particulier, qui n'est 

ni son employeur, ni un membre de sa famille. 

 Le client effectue fréquemment des opérations de change. 

 

 Le client effectue fréquemment des dépôts dans un guichet automatique, dont le montant 

se situe juste en dessous du seuil minimal requis pour faire une déclaration. 

 Les visites du client   son coffre-fort ont  ugment   de façon marquée ou sont 

inh  ituelles p r r pport   l us ge qu il en f is it d ns le p ss . 

 De nombreux individus qui n'ont aucun lien avec le client effectuent des dépôts dans un 

même compte sans aucune explication logique. 

 Des tiers effectuent des paiements en espèces ou déposent des chèques au compte de la 

carte de crédit d'un client. 

 Le client donne une procuration   une personne qui n’est p s un parent afin que celle-ci 

effectue des opérations importantes. 
 Le client dépose fréquemment le produit de la vente de biens sans que la provenance de 

ces biens ne puisse être justifiée. 

 Le client fait l'acquisition de biens d'une valeur importante et s'en débarrasse rapidement 
sans aucune explication. 

 Le client fait l'acquisition de biens d'une valeur importante et les grève d'un droit de 

s ret   s ns que  el  n  it de sens  u pl n   onomique. 

 Le client demande des déplacements de fonds qui sont sans justificatifs économiques. 

 Le client règle des factures d’ le tri it   inhabituellement élevées. 
 Un grand nombre de virements électroniques sont effectués ou reçus par l’entremise du 

compte. 

 

Opérations institutionnelles et commerciales 

 ert ines entreprises peuvent  tre en lines   m l nger des fonds o tenus illi itement  ve  des 

revenus tout   f it l gitimes.  e i est une pratique très courante dans le domaine du blanchiment 

de capitaux. Ces entreprises incluent celles qui font une partie importante de leurs affaires en 

espèces, comme les supermarchés, les boulangeries, les restaurants, les bars, les terrains de 

stationnement, les dépanneurs et les exploitants de distributeurs automatiques de produits. Vous 

repèreriez vraisemblablement les diverses entreprises de votre secteur qui font l'essentiel de leurs 

affaires en espèces au moment de l'ouverture des comptes. L'augmentation inhabituelle ou 

inexpliquée de dépôts en espèces faits par ces entités pourrait être un indicateur d'opérations 

suspectes. 

 

 Des  omptes servent   re evoir ou   verser des sommes importantes mais ne révèlent 

quasiment aucune activité commerciale normale comme le paiement de salaires, de 

factures, etc. 

 Les opérations dans le compte démontrent un volume important de dépôts en traites 

bancaires, en chèques de banque, en mandats-poste ou par transferts domestiques ou 

internationaux ce qui est incompatible avec les pratiques d'affaires courantes du client. 

 Les dépôts dans le compte portent sur des effets qui ne correspondent pas aux activités 

normales de l'entreprise (par exemple, des chèques d'affaires, de salaire et de sécurité 

sociale sont déposés dans le cadre d'une même opération). 
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 Les dépôts dans le compte portent sur des espèces et des effets qui ne sont normalement 

pas associés aux activités de l'entreprise. 

 L'entreprise refuse de donner des informations complètes sur ses activités. 

 Les états financiers de l'entreprise diffèrent de façon notable de ceux d'entreprises 
semblables. 

 Les représentants de l'entreprise évitent, autant que possible, toute communication avec la 

succursale, même quand ce serait plus pratique pour eux. 

 Les dépôts ou les retraits effectués dans un compte d'entreprise se font surtout en espèces 

plutôt que sous la forme de débits ou de crédits, normalement associés aux activités 

commerciales. 

 Le client a un certain nombre de comptes en fiducie ou de comptes clients qui sont 

incompatibles avec la nature de ses activités commerciales ou avec les pratiques courantes 

de ce secteur d'activité. 

 Le client exploite un commerce de détail assorti d'un service d'encaissement de chèques, 
mais n'effectue pas d'importants retraits d'espèces sur le solde des chèques déposés. 

 Le client paie en espèces ou dépose des espèces pour couvrir les traites bancaires, les 

transferts domestiques et internationaux et les autres titres ou effets liquides négociables. 

 Le client achète des chèques de banque et des mandats et les paie avec d'importantes 

sommes en argent comptant. 

 Le client dépose d'importantes sommes en coupures, regroupées par catégorie et réunies 
par des bandes. 

 

 Le client effectue de nombreux dépôts en apparence disparates dans plusieurs comptes et 

vire souvent une portion importante des soldes dans un seul  ompte   l  m me   nque ou 

ailleurs. 

 Le client effectue de nombreux dépôts en espèces provenant d'une entreprise qui utilise 

normalement peu de comptant. 

 Le client effectue des retraits importants en espèces d'un compte d'affaires qui ne comporte 

pas normalement d'opérations en espèces. 

 Le client effectue systématiquement des retraits importants d'un compte dès la réception de 

crédits importants et imprévus en provenance de l'étranger. 

 Le client dépose d'un seul coup une somme considérable en grosses coupures. 

 Une petite entreprise   adresse commerciale unique effectue le même jour des dépôts dans 

différentes succursales réparties sur un vaste territoire, même si c'est peu pratique pour elle. 

 Une entreprise offrant des services de consultation professionnelle fait des dépôts  e u oup 

plus import nts qu   l h  itude en esp  es ou en titres négociables, lesquels sont 

rapidement virés ailleurs. 

 Il y a un changement soudain et inhabituel dans le montant ou la fréquence des opérations 

en espèces. 

  e  lient dem nde que des   rtes de  r dit et de d  it soient envo  es   des  dresses   

l'étranger ou au pays et qui diffèrent de l'adresse d'affaires habituelle. 

 Il y a une augmentation marquée du volume d'opérations dans un compte, de même que 

des changements notables dans le solde du compte, ce qui n'est pas conforme aux pratiques 

d'affaires courantes du titulaire du compte. 
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 L'acquisition d'actifs s'accompagne de mesures de sécurité qui s'expliquent mal et qui 

vont   l en ontre des pr tiques d  ff ires  our ntes. 

 Des opérations inexpliquées se répètent entre des comptes personnels et d'affaires. 

 L'activité se concilie mal avec la nature de l'entreprise. 

 Le compte est étroitement lié   d'autres comptes d'affaires, sans raison apparente. 

 L'activité permet de croire que les opérations sont contraires au règlement relatif aux 

valeurs mobilières ou que le prospectus de l'entreprise ne respecte pas les exigences en 

vigueur dans ce domaine. 

 De nombreuses réceptions et expéditions de transferts domestiques et internationaux ont 

lieu sans qu'il n'y ait de but apparemment logique sur le plan   onomique ou d  ff ires  et 

qui sont surtout en proven n e ou   destin tion d endroits douteu   tels que les p  s 

reconnus pour faciliter la tenue d'activités de blanchiment de capitaux ou soupçonnés de le 

faire. 

 

Opérations réalisées par des associations à but non-lucratif (y compris les organismes de 

bienfaisance enregistrés) 

 Les sources des fonds d’une association semblent modestes (par exemple, le niveau de vie 
de la communauté est modeste) mais la levée de fonds apporte des sommes importantes. 

    formule h  ituelle ou l’import n e des op r tions sem le in oh rente selon l’o jet et 

les   tivit s de l’ sso i tion. 

 Il y a une augmentation soudaine du montant ou de la fréquence des opérations financières 

de l’ sso i tion  ou  inversement  l’ sso i tion sem le ne p s tou her  u  fonds pend nt 

une longue période. 

 Des opérations importantes en espèces inexpliqués sont effectuées par l’ sso i tion. 
 Les donateurs se trouvent tous   l’e t rieur de la Côte d’Ivoire. 

 Les directeurs de l’ sso i tion se trouvent tous   l’e t rieur de l   ôte d’Ivoire  en 

particulier lorsque des transferts importants sont destinés au pays d’origine des directeurs, 

surtout si le pays est considéré être un territoire où les risques sont élevés. 

 Un nombre important d’ sso i tion à but non-lucratif ont des liens inexpliqués. 
  ’ sso i tion à but non-lucratif ne semble pas avoir d’emplo  s  de locaux convenables ou 

de num ro de t l phone   e qui ne  orrespond p s   ses o je tifs ni   ses op r tions 

financières. 

  ’ sso i tion    ut non-lu r tif op re d ns un territoire où les risques sont  lev s ou 

effe tue des op r tions  sso i es   de tels territoires. 

 

De plus amples informations sur les pays où il est possible de signaler ces caractéristiques 

se trouvent sur les sites web suivants : 

Le site du Groupe d’  tion financière (http://www.fatf-gafi.org) comprend de l’inform tion sur 

des juridictions à hauts risques et les juridictions sous surveillance. 
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7.3 Expéditeurs ou bénéficiaires de transferts domestiques ou internationaux de remises de 

fonds ou de transmission de fonds 

Si vous effectuez des transferts domestiques ou internationaux, des remises de fonds ou des 
transmissions de fonds, prenez bonne note des indicateurs suivants : 

 

 

 

 Le client est peu enclin   expliquer pourquoi il demande une remise de fonds. 
  e  lient dem nde d effe tuer des tr nsferts domestiques et intern tion u  dont les 

mont nts sont peu  lev s   her h nt de toute  viden e   se soustr ire des e igen es en 

matière d'identification et de déclaration. 

  e  lient vire de grosses sommes d  rgent   l  tr nger et donne   l entit   tr ng re des 

instru tions qu nt   leur versement en esp  es. 

  e  lient re oit de l  tr nger de grosses sommes d  rgent  le tout    omp gn  
d instru tions qu nt   leur versement en esp  es. 

 Le client effectue fréquemment d'importants transferts domestiques et internationaux 

pour le  ompte de personnes ou d’entit s qui n'ont pas de compte avec l'institution. 

 Le client reçoit fréquemment d'importants transferts domestiques et internationaux de la 
p rt de personnes ou d’entit s qui n ont p s de  ompte  ve  l institution. 

 Le client reçoit des transferts domestiques et internationaux et achète immédiatement des 
effets payables   un tiers, ce qui contraste avec les pratiques d'affaires courantes du client. 

 Le client demande un paiement en espèces dès la réception d'une somme importante 
reçue par transferts domestiques et internationaux. 

 Le client demande de virer des fonds   l'étranger et vous avertit de l'arrivée de la même 

somme en provenance de l'étranger. 

 Aussitôt que les fonds transférés sont   l  disposition du  ompte  le  lient transfert ces 

fonds dans un autre compte. 

 Le client manifeste un intérêt inhabituel pour les systèmes de transferts domestiques et 

internationaux et pose des questions sur le montant maximal qui peut être viré. 

 Le client vire des fonds vers un autre pays sans faire changer la devise. 
 Les dirigeants de l'entreprise retirent immédiatement d'importants transferts domestiques 

et internationaux reçus de l'étranger. 

 Le client effectue fréquemment des transferts domestiques et internationaux   destination 

de pays étrangers bien que tout indique qu’il n    u un lien  ve   es p  s. 

 Des transferts domestiques et internationaux sont reçus d'entités n'ayant en apparence 

aucun lien d'affaires avec le client. 

 Des sommes reçues ou versées par transferts domestiques et internationaux sont sans 

commune mesure avec les pratiques d'affaires courantes du client. 

 

 Le nombre croissant de remises de fonds dépasse ce qui était prévu au moment de 
l’ t  lissement de l  rel tion  ommer i le  ve  le  lient. 

 Plusieurs clients demandent des transferts de fonds au même destinataire au cours d’une 

journ e ou  u  ours d’une p riode de quelques jours. 

 Différents clients demandent des transferts de fonds qui sont tous réglés par le même 
client. 
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 Plusieurs de vos clients qui demandent des transferts de fonds ont des éléments 

identifi  teurs en  ommun  tel le nom de f mille  l’ dresse ou le num ro de t l phone. 

 Plusieurs de vos clients effectuent des transferts de fonds dont les montants, le nom des 

expéditeurs, les questions de test, les messages dans les boîtes de commentaire et les pays 

destinataires sont similaires. 

 Un client effectue de nombreux transferts de fonds au même destinataire ou en reçoit. 

 La nature des activités du client ou sa situation financière ne correspond pas au niveau ou 

au genre d'activit   effe tu  (p r exemple, un étudiant ou un chômeur reçoit ou expédie de 

nombreux transferts domestiques et internationaux). 

 Les remises de fonds demandées par un ou plusieurs ouvriers saisonniers passent par des 
canaux de versement irréguliers. 

 Des fonds personnels sont transférés en dehors des périodes associées au paiement de 
salaires. 

 Le pays destinataire des transferts domestiques et internationaux est autre que le pays 

d’origine du  lient. 

 Le client demande des transferts vers un grand nombre de destin t ires   l’e t rieur de l  

 ôte d’Ivoire qui ne sem lent p s  tre des mem res de s  f mille. 

 Le client ne semble pas connaitre le destinataire   qui il fait parvenir le transfert. 

 Le client ne semble pas connaître l’e p diteur du transfert reçu. 

 Les bénéficiaires de transferts domestiques et internationaux sont constitués d'un groupe 

important de ressortissants de pays associés aux activités terroristes. 

  e  lient effe tue des tr nsferts domestiques et intern tion u    destin tion de zones de 

libre-échange qui n'ont aucun rapport avec les affaires courantes du client. 

  e p  s destin t ire d’un tr nsfert n’est p s mem re du Groupe d’  tion fin n i re ou 

membre d’un organisme de type GAFI (pour une liste des pays membres du GAFI, veuillez 

 onsulter son site  e     http://www.fatf-gafi.org). 

 Le client effectue des opérations concernant des pays où le trafic de stupéfiants a un niveau 

élevé, ou qui servent au transit de stupéfiants ou qui possèdent des pratiques bancaires et 

de droit corporatif très opaques. 

Pour obtenir de plus amples informations sur les pays pouvant être visés par ces indicateurs, 

veuillez consulter le document intitulé « International Narcotics Control Strategy Report » publié 

par le Bureau for International Narcotics and Law Enforcement Affairs, U.S. Department of State 

(https://www.state.gov/j/inl/index.htm). 

 

 

 

7.4 Établissements de crédit 

Si vous a  ordez des pr ts ou du  r dit   des personnes ou   des so i t s (   ompris des 

hypothèques), prenez bonne note des indicateurs suivants. 

 Le client rembourse soudainement un prêt en souffrance. 

 Le client effectue des versements importants et imprévus sur un prêt dont la source est 
inconnue ou dont la source ne correspond pas aux informations que vous possédez sur le 

client. 

http://www.state.gov/j/inl/index.htm)
http://www.state.gov/j/inl/index.htm)
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 Le client rembourse un crédit   long terme, comme une hypothèque, au cours d’une 

période de temps relativement courte. 

 La source d’un versement initial ne correspond pas aux antécédents et au revenu de 

l’emprunteur. 

 Le versement initial semble provenir d’un tiers inconnu. 
 Le versement initi l est effe tu    p rtir d’une s rie de m nd ts ou de tr ites proven nt 

d’institutions fin n i res diff rentes. 

 Le client précise sur la demande de prêt que ses revenus proviennent de « sources 

 tr ng res » s ns d’ utres d t ils. 

 Des détails importants manquent dans les documents d'emploi du client, de sorte que vous 
 uriez des diffi ult s   retr  er son emplo eur ou    ommuniquer  ve  lui. 

 Les documents permettant de vérifier l’identit    le revenu ou l’emploi du client proviennent 
d’un tiers qui ne sem le p s  voir de  onnes r isons d’ tre  on ern  d ns l’op r tion. 

  e  lient   re u ou    ord  des pr ts   des entreprises  tr ng res et  el  est  ontr ire  u  
pratiques d'affaires courantes du client. 

 Le client offre de faire d'importants dépôts en devises étrangères ou de vous    order un 

in it tif quel onque en   h nge d’une r ponse f vor  le   une dem nde d’emprunt. 

 Le client veut emprunter en donnant en garantie des actifs détenus par une autre institution 

fin n i re ou un tiers   lors que l’origine des   tifs est inconnue. 

 Le client négocie des emprunts contre toute logique   onomique puisqu’il poss de des 
actifs considérables. 

 Le client semble peu se préoccuper des modalités ou des coûts du  r dit lorsqu’il n go ie 

un emprunt. 

 Le client négocie des emprunts en s’ ppu  nt sur des  t ts fin n iers où sont  onsign s 

d’import nts investissements d ns des entreprises  onstitu es en so i t s d ns des p  s 

dont les lois sur les banques et les sociétés sont ultrasecrètes. 

 Le versement initial ou les paiements sur le prêt sont effectués par un tiers qui n’  p s de 

lien de p rent    ve  le  lient. 

 

7.5 Sociétés et représentants d'assurance-vie 

 
Si vous êtes une so i t   d’ ssur n e-vie et que vous accordez des prêts, lisez également le 
paragraphe 7.4. 

 

 Le client propose d’effe tuer une opération importante en espèces. 

 Le client propose d'acheter un produit d'assurance en payant avec un chèque tiré sur un 
compte autre que son compte personnel. 

 Le client demande un produit d'assurance sans justification apparente et se montre r ti ent 

  e pliquer l  r ison du pl  ement. 

  e  lient qui d tient d  utres poli es moins import ntes ou qui effe tue des op r tions 

fin n  es  u mo en de p iements r guliers dem nde tout    oup     heter une poli e de 

grande valeur en effectuant un seul versement. 

 Le client effectue une opération qui se solde par une augmentation notable de ses 

contributions. 
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  ’  helle d’investissements en produits d’ ssur n e ne correspond pas au profil du client 

sur le plan économique. 

 Le client apporte des modifications imprévues ou incohérentes aux modalités du contrat, 

   ompris l’ ugment tion r guli re ou import nte de primes. 

 Des dépôts de sommes imprévus ou des retraits de fonds soudains. 
 Des tiers sont impliqués au paiement de primes ou de toute autre modalité associée   la 

police. 

 Le client effectue un trop-payé de la prime et demande de le faire rem ourser   un tiers. 

  es p iements de primes d’une poli e ou les d pôts sont en proven n e de sour es 

différentes. 

 Le client se sert du produit d’ ssur n e  omme on se servir it d’un  ompte   n  ire  soit 

pour effectuer des paiements de primes supplémentaires et demander des remboursements 

partiels. 

 Le client résilie un contrat de placement ou d'assurance peu de temps après l'achat. 

 Le client effectue plusieurs rachats partiels de la police dans un court laps de temps. 
 Le remboursement avant la fin du contrat ne semble pas être justifié ou viable pour le client 

sur le plan économique. 

 Le client semble s'intéresser davantage aux modalités de résiliation ou de cession qu'au 

rendement   long terme de ses placements ou aux coûts associés   la résiliation du contrat. 

 Le client effectue des paiements au moyen de petites coupures réunies en paquets 
inhabituels, de mandats-poste ou de modes de paiement semblables. 

 

 La durée du contrat d'assurance-vie est inferieure   trois ans. 

 La première (ou la seule) prime est payée au moyen de fonds tirés sur un compte bancaire 
d'une institution étrangère. 

 Le client accepte des modalités très défavorables qui n'ont rien   voir avec sa santé ou son 

âge. 

 L'opération comporte l'utilisation ou le paiement d'une garantie de bonne exécution qui 

nécessite un paiement transfrontalier. 

 Les bénéficiaires changent souvent, sans explication. 

 Le lien entre le bénéficiaire et le détenteur de la police n’est pas établi de façon précise. 

 La souscription d'une personne morale à un produit de placement avec pour bénéficiaire 

des personnes physiques (Hors Employés). 

 La souscription d'une personne morale à un produit de placement avec un refus 

d'identifier les dirigeants de la personne morale. 

 Les cas de nantissements au profit d'une association ou d'un organisme inconnu. 
 Les clients de nationalité étrangère et n'ayant aucune résidence en Côte d'Ivoire et qui 

souscrivent à des produits de placements. 

 Les clients qui souscrivent à un grand nombre de produits de placements de petites 

valeurs mais dont le cumul des valeurs est très important. 

Police d’ ssur n e non-vie 

 

 Le client insiste en assurances dommages pour bénéficier d’un tarif plus important ou d’un 

tarif beaucoup plus important. 
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 Le client refuse catégoriquement toute visite de risques et toute constatation physique du 

bien assuré. 

 Le risque est en acceptation d'un apériteur situé dans un pays étranger. 

 La personne morale souscriptrice a son siège social dans un pays à risque élevé en 
matière de BC selon le GAFI ou d'autres listes internationales. 

 Tout cas potentiel ou avéré de fraude ou de tentative de fraude. 

 

7.6 Courtiers en valeurs mobilières 

Si vous êtes un courtier en valeurs mobilières, en fonds distincts ou en tout autre instrument 

financier, un gestionnaire de portefeuille ou un conseiller en placement, prenez bonne note des 

indicateurs suivants. 

 

 D'importants placements sont faits soudainement dans des comptes auparavant inactifs, ce 

qui est contraire aux pratiques courantes du client en matière de placement et d mesur  

p r r pport   ses   p  it s fin n i res.

 Une opération est effectuée avec un tiers et l'identité du bénéficiaire ou de la contrepartie 
n'est pas divulguée.

 Le client tente d'acheter des titres de placement en payant comptant.

 Le client souhaite acheter un certain nombre de titres de placement en payant avec des 

mandats-poste, des chèques, des traites ou autres effets bancaires, et que l'opération est 

contraire aux pratiques courantes du client en matière de placement ou démesur e p r 

r pport   s    p  it   fin n i re.

 Le client utilise une maison de courtage en valeurs mobilières ou en contrats   terme pour 

placer des fonds qui ne seront pas utilisés pendant de longues périodes pour financer des 

opérations sur valeurs mobilières ou sur  ontr t   termes.  ette   tivit  est  ontr ire  u  

pr tiques  our ntes du  lient en m ti re de pl  ement et d mesur e p r r pport   s  

  p  it   fin n i re.

 Le client souhaite que le produit de la vente d'actions soit déposé dans un compte bancaire 

plutôt que dans un compte auprès de la maison de courtage, ce qui est contraire aux 

pratiques courantes du client.

 Le client effectue fréquemment d'importants placements en actions, en obligations, dans 

des fiducies de placement ou autres valeurs, en payant comptant ou par chèque et dans un 

l ps de temps tr s  ourt   e qui est  ontr ire   ses pr tiques  our ntes.

 Le client effectue au comptant des règlements importants ou inhabituels de valeurs 

mobilières.

 La comptabilisation de ventes ou d'achats liés de valeurs mobilières ou de  ontr ts   terme 

particuliers (appelés ordres liés) crée l'illusion d'opérations en bourse.

 Des fonds ou des valeurs mobilières sont virés entre divers comptes sans lien connu avec 

le client.

 Plusieurs clients ouvrent des  omptes  u  ours d’une  ourte p riode de temps  fin 

d’effe tuer l  m me tr ns  tion  oursi re.

  e  lient est un n go i teur institutionnel qui n go ie des  lo s import nts d’  tions de 

deu i me r ng ou  ot es en  ents  u nom d’un tiers in onnu.

 Des clients non apparentés réorientent des fonds vers un même compte.
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 Des opérations sont effectuées par des entités dont vous savez qu'elles ont été nommées ou 

sanctionnées par les instances de réglementation dans le passé pour des activités boursières 

irrégulières ou inappropriées.

 Des opérations d'une très grande valeur sont effectuées.

  e  lient est pr t   effe tuer des d pôts ou des pl  ements  ssortis de t u  d int r t peu 
avantageux ou compétitifs.

 Tous les mandants du client se trouvent   l'extérieur de la Côte d’Ivoire.

 Le client tente d'acheter des titres de placement au moyen d'effets libellés au nom d'un 
tiers.

 Les paiements sont effectués au moyen de chèques signés par un tiers et payables  u 
 lient ou endoss s   son profit.

 Des opérations sont effectuées par vos employés ou des personnes ayant un lien de 

parenté avec eux, au profit de tiers inconnus.

 Des tiers achètent des actions au nom d'autres personnes (p. ex. des comptes de 

propriétaires apparents).

 Des opérations ont lieu où les clients effectuent un règlement au moyen de chèques 

signés par un tiers ou de sommes provenant d'un tiers.

 On remarque une quantité importante et inhabituelle de valeurs mobilières ou de 

certificats d'actions libellés au nom de personnes autres que le client.

 Le client possède des comptes de banque et des comptes responsables ou de courtage d ns 
des   nques   l’ tr nger s ns e pli  tion qu nt   l’o jet de  es liens.

 Les opérations envisagées doivent être financées par des transferts internationaux, 
particulièrement en provenance de pays où il n'y a pas de dispositifs efficaces de lutte 

contre le blanchiment de capitaux.

 Le client investit des sommes importantes sur des plateformes boursières étrangères.

 Le site Web du Groupe d’  tion fin n i re (http://www.fatf-gafi.org) contient des 
informations au sujet des juridictions à hauts risques et les juridictions sous surveillance.

 

7.7 Changeur manuel 

Si vous êtes associé   un changeur manuel, prenez bonne note des indicateurs suivants. Si vous 

effectuez également la remise ou la transmission de fonds, lisez le paragraphe 7.3. 

 

 Le client désire effectuer une opération   un taux de change supérieur au taux courant. 

 Le client insiste pour payer des frais d'opération supérieurs aux frais courants. 
 Le client échange des devises et demande les plus grosses coupures possibles d'une 

devise étrangère. 

 Le client possède peu d’inform tions sur l'adresse du bénéficiaire ou la façon de le 
joindre. Il est r ti ent   divulguer  ette information, ou demande un effet au porteur. 

 Le client souhaite recevoir un chèque libellé dans la même devise pour remplacer celui 
qu'il vient d'encaisser. 

 Le client veut convertir des espèces en chèques, alors que vous n'émettez normalement 

pas de chèques. 

 Le client veut échanger des espèces contre plusieurs mandats-poste de faibles mont nts  
p    les   de nom reu  tiers. 
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 Le client effectue des opérations avec des contreparties en des endroits où il ne transige 

pas habituellement. 

 Le client indique que les fonds devront être remis   un tiers agissant au nom du 

bénéficiaire. 

 Le client achète des mandats en grande quantité. 
 Le client demande l'émission de plusieurs chèques de faibles montants et li ell s   divers 

noms, dont le total est égal au montant de l'opération de change. 

 Le client demande qu'un chèque ou mandat soit libellé au porteur. 

 Le client demande de changer une somme importante d'une devise   une autre. 

 Le client achète des devises étrangères avec d’import ntes sommes en espèce. 

 

7.8 Comptables agréés, cabinets d’expertise comptable et de commissariat aux comptes. 

Si vous êtes un comptable et que vous exercez certaines activités pour le compte de vos clients, 

prenez bonne note des indicateurs suivants. 

 

 Le client semble vivre bien au-delà de ses moyens. 
 Le client émet des chèques qui ne correspondent pas aux ventes (p. ex. des paiements 

inhabituels en provenance de sources peu probables). 

 Le client a pour habitude de changer de comptable ou d'aide-comptable tous les ans. 

 Le client ne sait pas où se trouvent exactement les registres de la société. 
 Une entreprise continue de comptabiliser dans ses états financiers des créances 

inexistantes ou déjà acquittées. 

 L'entreprise n'a pas d'employés, ce qui est inhabituel étant donné la nature de ses 

activités. 

 La société paie des frais de consultation inhabituels   des sociétés étrangères. 
 Les registres de la société montrent constamment des ventes   des prix inférieurs aux coûts 

de revient, ce qui occasionne des pertes, et la société poursuit ses activités sans justifier ces 

pertes permanentes de manière raisonnable. 

 Les prêts que la société accorde aux actionnaires ne sont pas conformes aux bonnes 

pratiques d'affaires. 

 L'examen de pièces justificatives révèle de fausses informations sur les activités de la 

société, qui ne peuvent être aisément retracées dans ses livres. 

    so i t  verse   des fili les  ou   des entit s qu elle  ontrôle d une f  on sem l  le  

d'importants paiements qui ne cadrent pas avec les pratiques d'affaires courantes. 

 La so i t   f it l'acquisition d'actifs personnels et de consommation de grande valeur (p. ex. 

des bateaux, des automobiles de luxe, des résidences personnelles), quand ce genre 

d'opération est contraire aux pratiques d'affaires courantes du client ou contraire aux 

pratiques courantes de son secteur d'activité. 

 La société reçoit des factures d'organisations situées dans un pays qui n'a pas de dispositifs 

adéquats de lutte contre le blanchiment de capitaux et qui est reconnu comme un paradis 

bancaire et fiscal ultra-secret. 
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7.9 Secteur immobilier 

Si vous êtes un agent ou courtier en biens immeubles, agents de location, une société immobilière 

ou un promoteur immobilier, prenez note des indicateurs suivants lorsque vous vendez au pu li   

selon le   s  une m ison neuve  des  pp rtements neufs  un immeu le  ommer i l ou industriel 

neuf ou un immeu le r sidentiel   logements multiples neuf.  es indi  teurs peuvent  ussi  tre 

pertinents aux notaires, aux avocats et aux comptables qui sont impliqués dans la vente de biens 

immobiliers. 

 

 Le client se présente pour la clôture d'une transaction immobilière avec une grande quantité 

d'espèces.

 Le client achète une propriété au nom d'une autre personne, p. ex. un associé ou un membre 

de sa famille (autre que son conjoint ou ses enfants).

 Le client ne veut pas signer son nom sur un document qui établirait un lien entre lui et l  

propri t    ou utilise des noms différents sur l'offre d'achat, les documents de clôture et les 

récépissés de dépôt.

 Le client explique mal le remplacement en dernière minute du nom de l'acheteur.
  e  lient n go ie un   h t   l  v leur m r h nde ou   une v leur sup rieure  u pri  

demandé, mais demande   ce qu’une valeur plus faible soit inscrite dans les documents en 

payant la différence « au noir ».

 Le client verse l'acompte au moyen d'un chèque signé par un tiers, autre que son conjoint 
ou un membre de sa famille.

 Le client verse un acompte important en espèces et le solde est financé grâce   une sour e 
de fonds inhabituelle (p. ex. par un tiers ou un prêteur privé) ou par une banque étrangère.

 Le client achète des biens pour son usage personnel par le truchement de sa compagnie 

quand ce genre de transaction est contraire aux pratiques d'affaires courantes du client.

 Le client achète de multiples propriétés dans un court laps de temps et semble peu 

s'inquiéter de l'emplacement, de l'état, des frais de réparation anticipés, etc., de la propri t  .

 Le client insiste pour ne fournir que des versions télécopiées de sa signature.
 Le client met trop d’emph se   justifier ou   expliquer l’  h t.

 Le numéro de téléphone personnel ou d’ ff ires du client n’est plus en service ou n’e iste 

pas.

 Le client utilise un casier postal alors que d’ utres options existent.

 Le client veut bâtir une maison de luxe sur un emplacement qui n’est pas privilégié.
 

  e  lient m nifeste trop d’inqui tude qu nt  u respe t p r l’entreprise des o lig tions 

gouvernementales concernant la transmission de déclarations et quant aux politiques en 

matière de lutte contre le blanchiment de capitaux.

  e  lient m nifeste peu d’inqui tude qu nt  u  risques   u   ommissions ou  u   o ts 

reliés aux opérations.

 Le client insiste pour représenter sa situation financière de façon irréaliste ou qui ne peut 

être étayée par des documents.

 Les opérations sont effectuées au nom de mineurs, de personnes handicapées ou de toute 

autre personne qui, bien que ne faisant pas partie de ces catégories, ne semble ne pas être 

en mesure fin n i rement d’effe tuer de tels   h ts.
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  ’op r tion concerne des entités juridiques alors qu’il ne semble pas y avoir de lien entre 

l’op r tion et les   tivit s de l’entreprise ou que l’entreprise n’effe tue p s d’  tivit s.

 

 Les parties concernées désirent effectuer l’op r tion rapidement, sans raison apparente.

  es personnes  on ern es sont des  tr ngers ou non-r sidents    des fins fis  les  qui 

effectuent l’op r tion uniquement afin d’investir des capitaux ( ’est- -dire qu’elles ne 

 omptent p s o  uper l  propri t  qu’elles achètent).

 Les opérations concernent des paiements en espèces, ou avec des instruments monétaires 

qui ne précisent pas le nom de l’  heteur v rit  le (p r e emple  des tr ites   n  ires)  

dont le montant total est jugé important comparativement au montant de l’op r tion.

 Les parties concernées dans l’op r tion demandent que le paiement soit divisé en 

plusieurs p iements plus petits vers s   des interv lles plus  ourts.

 Le paiement est effe tu   en espèces, avec des billets de banque, des chèques au porteur 
ou tout autre instrument monétaire anonyme.

  ’op r tion n’est pas terminée, même si une des clauses du contrat précise que l’  heteur 

qui ne conclut pas la vente sera pénalisé et perdra son dépôt.

  ’ins ription de la vente d’un terrain   bâtir est suivie de l’ins ription d’un immeuble 

entièrement construit au même emplacement dans un délai moindre que le temps 

nécessaire pour construire une telle structure, compte tenu de ses caractéristiques.

  ’op r tion est entièrement anonyme – l’op r tion est effectuée par un avocat – tous les 

 h ques de d pôt sont tir s du  ompte en fidu ie de l’ vo  t.

 Le client achète une propri t   sans l'inspecter.

 C'est un fait bien connu que le client a payé comptant d'importantes rénovations 

résidentielles sur une propri t   où les services de gestion d'immeubles sont fournis.

 Le client rachète une propriété qu’il a vendue récemment.

 Le bien immeuble change souvent de propriétaires, surtout si ces propriétaires se 

connaissent ou sont liés entre eux.

 Une propriété est vendue de nouveau peu après son achat et pour un prix très différent du 

pri  d’  h t  s ns que le m r h  justifie  ette diff ren e pour des propri t s se trouv nt 

dans ce quartier.

 

7.10 Casinos, les casinos sur internet, les établissements de jeu y compris les loteries 

nationales 

Si vous exploitez un casino, les casinos sur internet, les établissements de jeu y compris les 

loteries nationales prenez bonne note des indicateurs suivants. 
 

 Le client demande que ses gains lui soient payés au moyen d'un chèque libellé au nom 

d'un tiers. 

 Des personnes qui se connaissent parient l'une contre l'autre dans le cadre de jeux où les 

chances de gagner sont égales et il vous semble que l'une d'elles perd délibérément au 

profit de l'autre. 

 Le client tente d'éviter qu’une déclaration relative aux espèces ne soit faite   son égard en 

fractionnant l'opération. 
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 Le client demande des chèques qui n'ont rien   voir avec ses gains. 

 Le client souhaite ouvrir un compte auprès du casino afin de pouvoir virer des fonds 

ailleurs, mais ce n'est pas un client régulier, fréquent ou qui a l'habitude de jouer gros. 

 Le client achète comptant d'importantes quantités de jetons, fait des mises minimales puis 

encaisse les jetons en échange d'un chèque du casino ; ainsi, le client fait des mises 

minimales dans le but de créer l'illusion qu'il a joué gros. 

 Le client met de l’ rgent d ns une ou des machines   sous et demande que  ette 

   umul tion lui soit vers e   titre de g ins. 

 Le client échange de petites coupures pour des coupures plus grosses, des bons d'achat de 

jetons ou des chèques. 

 C'est un fait connu que le client utilise des noms multiples. 
 Le client demande que ses gains soient virés dans le compte bancaire d'un tiers, dans un 

pays connu comme source de drogues illicites ou encore dans un pays dont les lois sur le 

blanchiment de capitaux sont inexistantes ou peu rigoureuses. 

Pour obtenir de plus amples informations sur les pays pouvant être visés par ces 

indicateurs, veuillez consulter les sites Web suivants : 

Le site Web du Groupe d’  tion financière (http://www.fatf-gafi.org) contient des informations 
au des juridictions à hauts risques et les juridictions sous surveillance. 

 

7.11 Négociants en pierres et métaux précieux et objets d’art et d’antiquités 

 

Si vous achetez ou vendez des pierres et métaux précieux ou des bijoux ou des objets d’ rt et 

d’ ntiquit s  prenez  onne note des indi  teurs suiv nts. 

 

Indicateurs généraux 

 Le client achète de la marchandise sans s’ tt rder   sa valeur, sa taille ou sa couleur. 

 Le client ou le fournisseur effectue des achats ou des ventes inhabituelles. 
 Les méthodes de paiement sont inhabituelles, comme des montants importants en espèces, 

des mandats multiples ou numéroté séquentiellement, des chèques de banque ou des 

paiements provenant de tiers. 

  e  lient ou le fournisseur tente de g rder l’op r tion se r te   p r e emple  il dem nde 

que les documents habituels ne soient pas tenus. 

 Le client est peu enclin   fournir des documents d’identifi  tion adéquats lors de l’  h t. 
 Les opérations semblent être structurées de façon   éviter les exigences en matière de 

déclaration. 

 Le client commande un article, en règle le prix en espèces, annule la commande et reçoit 

un remboursement important. 

 Le client demande s’il est possible de retourner les biens et d’o tenir le rem oursement 

p r  h que (surtout si le  lient dem nde que le  h que soit li ell    un tiers). 

 Le client règle le prix d’un bijou de grande valeur ou de métaux précieux en espèces. 
 Le client ne demande pas de rabais et ne tente pas de négocier le prix. 
 Le prix de l’  h t ne cadre pas avec la situation financière ou les activités habituelles du 

client. 
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 Le client tente d’utiliser le chèque ou la carte de crédit d’un tiers. 

 Les fonds proviennent d’un centre financier   l’ tr nger plutôt que d’une banque locale. 

 Les paiements sont importants ou sont effectués fréquemment dans une devise autre que 

des FCFA. 

 Les opérations ne correspondent pas à une de logique économique. 

 

Grossistes et fournisseurs de pierres et métaux précieux 

 
  ’or d’un n go i nt est   het     un pri  gonfl   rtifi iellement qui est vers  en esp  es. 

 et or est  lors   het  de nouve u p r le n go i nt   un pri  moindre. 

 Surfacturation ou sous-facturation, demandes de factures structurées, complexes, envois de 
grande valeur qui sont trop assurés ou pas assez. 

 Le fournisseur ne veut pas fournir de coordonnées ou de références financières complètes 
ou précises ou ne veut pas préciser ses affiliations. 

  r sen e d’un homologue  tel qu’un  sso i  ou un repr sent nt d’une su  urs le ou d’un 

magasin affilié qui se trouve dans un pays faisant partie de la liste des pays non- coopératifs 

du GAFI ou qui est situ   d ns un pays faisant l’o jet d’un avis de la CENTIF ou du Groupe 

d’  tion fin n i re. 

 

Le site Web du Groupe d’  tion financière (http://www.fatf-gafi.org) contient des informations 

au sujet des juridictions à hauts risques et les juridictions sous surveillance. 

 

7.12 Avocats et notaires 

Si vous êtes un avocat, un notaire ou un cabinet d’ vo  ts ou de notaires, et que vous exercez 
certaines activités pour le compte de vos clients, prenez bonne note des indicateurs suivants. 

 

 Le client utilise les services d’un tiers pour trouver un professionnel juridique. 
 Le client désire utiliser des entreprises étrangères mais ne semble pas avoir de raisons 

légitimes, juridiques ou commerciales de le faire. 

 Le client désire créer ou acheter une entreprise dont l’o je tif corporatif n’est p s 
pertinent   s  profession ou   ses   tivit s h  ituelles et  e  s ns explication valable. 

 Le client exerce des activités qui ne sont pas pertinentes   ses activités habituelles ou   sa 
profession et ce, sans explication valable. 

 Le client change fréquemment de professionnel juridique au cours d’une brève période de 
temps, sans raison valable. 

 Le client transfère souvent des fonds ou des valeurs   un tiers. 

 Le client hésite   discuter de ses activités financières et affiche un comportement qui ne 

 orrespond p s   ses pr tiques d’ ff ires h  ituelles. 

 Le client est reconnu pour changer de professionnel juridique ou de comptable chaque 

année. 

 Le client ne sait pas exactement où se trouvent les registres de l’entreprise. 
 Le client reçoit des factures d’org nis tions situées dans un pays qui n’  pas de dispositifs 

adéquats de lutte contre le blanchiment de capitaux et qui est reconnu comme un paradis 

bancaire et fiscal ultra-secret. 

 Un tiers assiste   toutes les opérations mais n’  participe pas. 
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 Le client utilise des intermédiaires juridiques pour structurer ses dépôts et acheter des biens 

immobiliers. 

 Le client ne veut pas que son nom paraisse dans des documents qui pourr ient le relier  u 

 ien   het   ou utilise diff rents noms sur l’offre d’  h t  les do uments de  lôture et les 

reçus. 

 Le client négocie l’  h t d’un bien   sa valeur marchande ou pour plus que le prix demandé 

mais inscrit un prix moindre sur les documents, versant la différence « au noir 

». 

 Le client achète un bien réservé pour son usage personnel sous le voile de l  personn lit   

juridique alors que ce type d’op r tion ne correspond pas aux activités habituelles du client. 

 Le client achète un bien au nom d’un intermédiaire, comme un associé ou un parent (autre 

que son conjoint). 

 Le client achète de nombreuses propriétés au cours d’une brève période de temps et semble 

ne pas se préoccuper de leur emplacement, état et des réparations qui pourront être 

nécessaires, etc. 

 

 Le client insiste pour fournir une signature ou des documents uniquement par voie 
électronique. 

 Le client investit souvent des sommes importantes en espèces ou par chèque dans des 

  tions  o lig tions  fonds de pl  ement ou  utres v leurs et  e   u  ours d’une  r ve 

période de temps, ce qui ne reflète pas les activités habituelles de ce client. 

  ’ins ription d’  h ts et de ventes correspondantes de valeurs ou de prochains marchés 

donne l’illusion de n go i tions. 

 Le client est prêt   effectuer des dépôts ou   faire des investissements   des taux qui ne sont 

pas avantageux ou compétitifs. 

 Les documents fournis par le client pour vérifier son identité, son revenu ou son emploi 

sont fournis par un intermédiaire qui ne semble pas avoir de raison pour être concerné dans 

l’op r tion. 

  e  lient ne sem le p s se pr o  uper des  onditions de  r dit ou des  o ts reli s   une 

opération de prêt. 

 Le client utilise souvent et inutilement des comptes en fiducie pour ses opérations. 

 

7.13 Nouveaux Modes de Paiement (NMP) 

 

 Divergences entre les informations fournies par le client et les informations détectées par 
les systèmes de surveillance ; 

 Les personnes qui détiennent un volume inhabituel de comptes auprès du même 

fournisseur; 

 Une source importante et diversifiée de fonds (c'est-à-dire. Virements bancaires, cartes de 
crédit et fonds en espèces provenant de différents endroits) utilisée pour approvisionner le 

ou les mêmes comptes NMP ; 

 Plusieurs comptes bancaires de référence provenant de banques situées dans différentes 

villes sont utilisés pour approvisionner le même compte NMP ; 

 Le chargement ou l’ pprovisionnement du compte est toujours effectué par des tiers ; 
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 De nombreux chargements d'espèces, juste en dessous du seuil de déclaration (c'est-à-dire 

des chargements structurés de cartes prépayées), de la ou des mêmes cartes prépayées, 

effectués par la ou les mêmes personnes à plusieurs reprises ; 

 Multiples   tivit s de fin n ement p r des tiers d’un  ompte  M   suivies du tr nsfert 
immédiat de fonds vers un ou plusieurs comptes bancaires non liés ; 

 Chargement ou approvisionnement multiple des mêmes comptes, suivi de retraits aux 

guichets automatiques peu de temps après, sur une courte période de temps ; 

 Retraits multiples effectués à différents guichets automatiques (parfois situés dans 

différents pays différents de la juridiction où le compte NMP a été approvisionné) ; 

 Compte NMP utilisé uniquement pour les retraits, et non pour les achats en point de vente 

ou en ligne ; 

 Utilisation atypique du produit de paiement (y compris les accès ou les transactions 

transfrontalières inattendues et fréquentes). 

 

Spécifique aux fournisseurs de cartes prépayées soupçonnés d’être complices : 

 Un grand nombre de comptes bancaires détenus par la même société de cartes prépayées 
(parfois dans des pays différents) apparemment utilisés comme comptes accréditifs (ce qui 

peut indiquer une activité de superposition); 

 So i t  de   rtes pr p   es situ e d ns un p  s m is d ten nt des  omptes d ns d’ utres 
pays (justification commerciale inexpliquée qui pourrait être suspecte) ; 

 Mouvements de fonds entre des comptes bancaires détenus par différentes sociétés de 
cartes prépayées situées dans différents pays (peut indiquer une activité de superposition, 
car elle ne correspond pas au modèle commercial) ; 

 Le volume et la fréquence des transactions en espèces (parfois structurées en dessous du 
seuil de déclaration) effectuées p r le propri t ire d’une so i t  de   rtes pr p   es n’ont 

pas de sens économique. 

 

7.14 Organismes à but non-lucratifs 

Indicateurs généraux de risque 

Un aspect des activités d’un OBNL qui insinue ou sous-entend un abus ou un risque d’  us qui 

peut être lié au terrorisme, mais qui    g lement d’ utres e pli  tions possi les  telles que   

 Les fonds des OBNL sont transférés à des entités qui ne sont pas associées à des 

programmes ou activités déclarés ; 

 Les OBNL transfèrent des ressources ou mènent des activités dans une zone où l’on sait 

que des entités terroristes ont une présence importante ; 

 Les dépenses de l’O    ne sont pas conformes à ses programmes et activités ; 

  ’O    n’est pas en mesure de rendre compte de l’utilis tion finale de toutes ses 

ressources ; 

  ’O    n’est pas en mesure de rendre compte de l’origine de ses revenus ; 

  ’O    présente des incohérences dans sa comptabilité et/ou ses rapports obligatoires ; 

 Les installations de l’O    dissimulent des activités criminelles. 



45  

Indicateurs d’abus terroristes 

Aspe t des   tivit s d’un OBNL qui l isse  roire   un   us ou   un risque d’  us dire tement li  

  une   tivit  terroriste.    pr sen e de  es indi  teurs permettr it d’ voir une plus gr nde 

certitude que l’  us ou le risque est lié au terrorisme, par opposition   d’ utres explications, telles 

que : 

 

 Les fonds de l’O    sont transférés   d’ utres entités soupçonnées de p rti iper   des 
activités terroristes ou de les soutenir. 

  ’O    reçoit des fonds d’entit s soupçonnées de soutenir des activités terroristes. 

 Les ressources d’un OBNL sont transférées   une entité connue pour être engagée dans 

une activité terroriste ou pour la soutenir. 

  ’O    reçoit des ressources d’une entité soupçonnée de soutenir ou de participer   des 

activités terroristes. 

  ’O    partage des biens avec une autre organisation soupçonnée de soutenir des 
activités terroristes. 

 On constate que les responsables des entités terroristes interdites correspondent à celle 

des dirige nts ou des emplo  s de l’O   . 

  es respons  les d’un O    sont  ou ont  t   des respons  les d’ utres org nis tions 

soupçonnées de soutenir des activités terroristes. 

  ’O    souffre d’un conflit interne, où l’une des factions est connue pour être 

sympathique ou soutenir activement les entités terroristes. 

 les dirigeants ou les employés d’un OBNL sont engagés dans des activités qui favorisent 

le recrutement de personnes violentes. 

 Des activités criminelles compatibles avec des opérations terroristes sont dissimulées 

d ns les inst ll tions de l’O   . 

 Les dirigeants ou les employés des OBNL se livrent   d’ utres activités criminelles 

compatibles avec des opérations terroristes. 

 

7.15 Indicateurs liés au financement du terrorisme 

  ’  h t  la cession et la vente éventuelle d'éléments tangibles contre de l'argent not mment 
d ns les zones   forte in iden e d’  tivit s terroristes et  riminelles   

  es dons volont ires ou o lig toires p r des p rti uliers  des entreprises  ou des 

fon tionn ires de l  t t   des groupes religieu  r di  u  d ns des zones infest es où 

s vissent l   rimin lit   et le terrorisme  surtout  pr s l  pp rition de  e qui peut  tre 

considéré comme un évènement déclencheur (des affrontements religieux / tribaux, par 

exemple, localement ou   distance avec la possi ilit   d influen er les évènements locaux); 

 Des cas fréquents de participation de groupes terroristes/radicaux dans des activités 

criminelles organisées ; 

 Le transport fréquent de grosses sommes d  rgent   destin tion ou en proven n e de p  s 

en proie   des  onflits    l’inst  ilit    et   des   tivit s  riminelles   gr nde   helle   

  ’ rrest tion de passeurs de fonds ou la saisie d  rgent et d’ rmes par les forces de l’ordre 
dans des zones sujettes au terrorisme ; 
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 Des dépôts structurés d’esp  es sur un compte par des personnes différentes   plusieurs 

succursales d'une banque en particulier ; 

 Le transfert de grosses sommes d'argent vers et   p rtir des comptes de particuliers ou 
d’entreprises nouvellement créées sans aucune relation d'affaires apparente ; 

 Des dépôts ou retraits fréquents d’esp  es dans des comptes d’org nismes caritatifs par 

différentes personnes sans relations apparentes ; 

 Un transfert ine pliqu   de fonds provenant d’un pays étranger   forte incidence 
d’  tivit s terroristes d ns les  omptes de p rti uliers et d entreprises   

 Présentation d’inform tions minimalistes, incomplètes, ou invérifiables sur l identit   du 
titulaire du compte ou de la destination de transfert ; 

 Transactions sur des comptes d’individus et de sociétés qui ne sont pas compatibles avec 

les profils de compte ; 

 Préférence marquée pour les transactions en espèces ; 

 Des voyageurs sans bagages ou pièces d identit   et des opérations de change dans le 
secteur informel. 

 

7.16 Indicateurs liés au financement de la prolifération 

 

 Création d’entreprises aux noms de nationaux comme prête-noms pour ne pas faire 

apparaître la nationalité du bénéficiaire effectif ; 

 Utilisation de groupe de sociétés à structure complexe ; 

 Présentation d’inform tions minimales et incomplètes sur l’identit  du titulaire du 
compte; 

 Préférence marquée pour les opérations en espèces sur les comptes ; 

 Transactions sur les comptes d’individus et de sociétés qui ne sont pas compatibles avec 
les profils de compte, 

 Achat de quantité injustifiée de matériel ou bien à double usage. 
  

8. Cas typologiques 

Dans cette section des cas typologiques vous sont présentés afin de vous donner des exemples 

concrets de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme 

 e Groupe d’  tion fin n i re (GA I) et le Groupe Intergouvernement l d’A tion  ontre le 

 l n himent d’Argent en Afrique de l’Ouest (GIA A) pu lient  ussi des r pports t pologiques 

qui peuvent vous aider à mieux comprendre les phénomènes du blanchiment de capitaux et du 

financement du terrorisme et de la prolifération. Vous pouvez consulter ces rapports sur les sites 

suivants : 

GAFI : https://www.fatf-gafi.org 

GIABA: https://www.giaba.org/publications/index.html?cat=2 

http://www.fatf-gafi.org/
http://www.giaba.org/publications/index.html?cat=2
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Cas # N°1: Corruption et infractions assimilées associées au blanchiment de capitaux 

M. X est fonctionnaire dans l’ dministr tion publique depuis 1990 avec un salaire mensuel estimé 

à 570.000 F CFA. Lors de son entrée en fonction, il ouvrait deux comptes dont un courant pour y 

domicilier son salaire et un compte d’ p rgne ordinaire pour ses économies. Son compte d’ p rgne 

était alimenté par un virement mensuel permanent de 125.000 F CFA prélevé sur son compte 

courant. Ce compte de dépôt fonctionnait conformément aux informations données lors de l’entr e 

en rel tion. M is su itement   p rtir de l’ nn e 2000, il commen  it   re evoir   une fr quen e 

r guli re d’import nts versements d’esp  es. Au tot l, en vingt-quatre 

(24) mois, le  ompte d’ p rgne de M X aura reçu une série de vingt et un (21) versements en 
esp  es dont le  umul s’ lev it à 343.000.000FCFA en 2001. 

Après le premier signalement, les analyses  révélaient plus tard qu’en plus du compte d’ p rgne  

M. X avait souscrit à une poli e d’ ssur n e vie en 2000. Il ressort du relevé du compte associé à 

 ette poli e que l’ gent pu li     g lement effe tu  seize (16) versements en espèces portant sur 

des montants important au titre des cotisations de 2000 à 2001, pour un montant total de 

227.000.000FCFA. 

 ’ensem le des op r tions de versements d’esp  es effe tu es p r M. X et divers autres 

remettants sur les deu   omptes ( p rgne et  ssur n e-vie)  s’ lev it   l  somme de glo  le de 

570.000.000FCFA sur une p riode de deu   ns.  es sommes  insi revers es n’ t ient p s en 

adéquation avec les revenues légitimes de M X et  elui- i  v it   justifier l’origine e acte des 

fonds. 

  r  illeurs  une p rtie des fonds  r dit s sur le d’ p rgne ordin ire de M. X  v it f it l’o jet de 

retraits, également en espèces, sans qu’on se s  he   quoi lesdits fonds avaient réellement servis. 

Indicateurs 

- agent public dont les transactions sont en inadéquation avec son profil; 

- agent public occupant un poste sensible ou exposé à la corruption; 

- transactions importantes en espèces effectuées sur un compte d’ p rgne  

- incohérence entre le profil du compte et les opérations qui y sont domiciliées; 

- versements récurrents sans justificatifs économiques probants; 

-  ompte d’ p rgne re ev nt des remises de fonds de différents remettants autres que le 

titulaire du compte; 

- titulaire de compte recevant des fonds de remettant n’   nt aucun lien apparent avec 

celui-ci; 

- importantes opérations en espèces au débit sur une courte période. 

 

 

Cas # N°2: Faux, usage de faux, cybercriminalité, blanchiment de capitaux et complicité 

Le 26/05/2005, monsieur D.A.K, se disant entrepreneur et gérant de société, a créé une société à 

responsabilité unipersonnelle et a sollicité et obtenu un agrément pour e er er l’  tivit  de transfert 

d’ rgent rapide comme sous-agent. A cet effet, il ouvrait plusieurs comptes courant 
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entreprises, dans les livres d’un établissement de crédit dénommé CADO. Il faisait savoir lors de 

l’entr e en rel tion  qu’il ouvr it  es  omptes pour mener ses   tivit s de sous  gent de tr nsfert 

d’ rgent. 

Après quelques mois de fonctionnement des comptes, la banque recevait plusieurs interpellations 

émanant des sociétés de transferts internationaux d’ rgent X, Y, Z dont les réseaux ont été utilisés 

abusivement. Celles-ci lui faisaient savoir que les points de vente gérés par la société de monsieur 

D.A.K enregistraient des cas avérés de fraudes massives commises lors des opérations avec leurs 

clients. 

Les analyses révélaient que: 
 La quasi-totalité des transferts reçus dans les points de vente de cette société provenaient 

d'expéditeurs étrangers, notamment européens; 

 Toutes les pièces d'identification utilisées par les bénéficiaires dans les points de vente de 
ce sous agent sont des supposés passeports de ressortissants de la communauté européenne; 

 Tous les bénéficiaires des transferts sont de type africain, bien que portant des noms à 

consonance européenne; 

 Des transferts ont été payés sur la base de pièces d'identités ayant la même photo d'identité 

et attribuées à différentes personnes (exemple: des passeports comportaient chacun la 

même photographie pour des bénéficiaires distincts); 

 Plusieurs expéditeurs ont envoyé des fonds à deux bénéficiaires distincts, 
 La quasi-totalité des bénéficiaires sont nés il y a dix-huit ans; 

 Plusieurs paiements ont été effectués alors que les noms des bénéficiaires inscrits sur les 

reçus présentaient des variantes orthographiques par rapport aux noms inscrits sur les 

pi  es d’identit   

 Les quatre (04) derniers chiffres des numéros de passeports de certains bénéficiaires 

inscrits sur les reçus sont différents des 4 derniers chiffres des numéros de passeports 

supposés des bénéficiaires. 

Les constatations démontraient que les opérateurs des points de vente où ont été réalisées les 

transactions saisissaient probablement de façon volontaire des données incorrectes ou incohérentes 

lors de l’identifi  tion de leurs  lients. 

Le cumul des fonds ayant transité par le canal des agences de monsieur D.A.K s’ lev it   la somme 

totale 2.089.573.317 FCFA. 

Les analyses effectuées révélaient que dans le courant de la même année 2005, monsieur D.A.K 

 v it modifi  le nom  ommer i l  insi que l’o jet so i l de s  so i t    respons  ilit  

unipersonnelle spécialisée dans le transfert d’ rgent  et y ajoutait l’  tivité de vente de matériel de 

construction et de commerce général. 

A la suite de ces modifications, il demandait et obtenait de la banque, un « Terminal à Paiement 

Electronique » (TPE) pour y recevoir les paiements de ses clients. 

Quelques mois plus tard, le fournisseur de cartes de crédit envoie des signalements à la banque 

pour indiquer des cas avérés de fraudes dans les transactions effectuées commises lors de 

l’utilis tion du     d tenu p r l  nouvelle so i t  de monsieur D.A.K. Ces fraudes se 

matérialisaient par des opérations de débits de cartes de crédit à une fréquence rapprochée et à des 

heures t rdives  pr s l  fermeture des m g sins.  es titul ires desdites   rtes se trouv ient d ns 

des p  s  tr ngers  not mment en Am rique et en  urope.  e  umul des fonds d  it s sur  es 

  rtes  tr ng res et  r dit s sur le  ompte s’ lev it   l  somme totale de 547.000.130 FCFA, 
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Schéma relationnel : cas n° 2 

portant ainsi le montant total de l’ensem le des opérations effectuée sur les comptes de la société 

de monsieur D.A.K à 2.636.573.447FCFA. 

Indicateurs: 

-utilisation d’une société unipersonnelle comme véhicule pour réaliser des transactions 

frauduleuses; 

-société de transfert de fonds et de valeur dont les transactions portent uniquement sur des 

tr nsferts intern tion u  proven nt d’une zone g ogr phique limit e  

-utilisation récurrente de faux documents d’identification; 

-similitude entre les données liées au profil des bénéficiaires des transactions notamment l’âge  

-transferts de fonds à des bénéficiaires dont les noms sont identiques ou présentant des variantes 

orthographiques; 

-plusieurs transferts de fonds effectués par des différents donneurs d’ordre  u profit d’un seul 

bénéficiaire; 

-paiements structurés ou portant sur des montants stru tur s   partir d’un terminal  le tronique   

des heures indues où les commerces sont fermés; 

-paiements frequents effectués par des clients dont les lieux de résidence sont très éloignés du 

point de vente ou du lieu de residen e du  ommer  nts d tenteur d’un termin l  
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Cas # N°3: Faux, usage de faux en écriture privée de banque, fraude fiscale, infraction à la 

règlementation des relations financières avec l’étranger, blanchiment de capitaux et 

complicité. 

Les nommés GR et BT de nationalité ivoirienne créaient un groupe de sept (7) sociétés 

apparentées spécialisées dans divers domaines, notamment les activités de vente de matériel de 

 onstru tion (  rre u    luminium  vitrerie)  d’import-export, de transit, de production 

 udiovisuelle  de distri ution de films et d’ dition de supports numériques (DVD, Blu-ray), Ces 

sociétés étaient toutes enregistrées au greffe du Tribunal et ils en assuraient conjointement ou 

individuellement les directions. Après ces créations, ils ouvraient des comptes bancaires à chacune 

des sociétés dans diff rents  t  lissements de  r dit.  n individu d nomm  Q ressortiss nt d’un 

p  s d’Asie et r sident d ns une  utre juridi tion de l  sous-région était mandataire sur tous ces 

 omptes   n  ires.  e nomm  Q  t it  g lement g r nt d’une so i t  dont l’o jet était la 

distri ution de m t ri u  de  onstru tion  d’ luminium et vitrerie. 

Les comptes bancaires ouverts par GR et BT recevaient régulièrement de gros versements 

d’esp  es  des virements répétés et structurés venant d’un pays de la sous-région où reside Q, ainsi 

que des remises de chèques, dont le montant cumulé s’ lev it   la somme globale de 8.693.320.369 

FCFA en 18 mois. 

Ces transactions au crédit du compte étaient suivies systématiquement de virements étrangers 

ordonnés au profit de comptes de sociétés spécialisées dans la production et la vente de lingot en 

 lli ge d’ luminium zin   ou de profiles en  luminium  toutes domi ili es d ns divers p  s en 

Asie. 

Les analyses mettaient en lumière que le bénéficiaire effectif de ces opérations était le nommé Q, 
qui avait créé un groupe de sociétés écrans en utilisant des prête-noms et en faisant ouvrir des 

 omptes d’entreprises  u nom desdites so i t s qu’il contrôlait. 

Les transactions croisées entre les différentes sociétés du groupe immatriculées en Côte d’Ivoire 

n’ t ient non plus justifiées par un contexte contractuel d’  h t et de vente de biens (pas de factures 

afférentes aux transactions). 

Ainsi, en laissant croire qu’il exerçait plusieurs activités et avec l’ ide des prête-noms, il créditait 

les comptes des sociétés écrans en y effe tu nt de multiples et import nts versements d’esp  es  

des virements répétés et structurés émis à partir du compte de son entreprise domicilié dans un 

pays de la sous-r gion  s ns que l’on puisse s voir l’origine de  es flux financiers. 

 nsuite les sommes  insi  r dit es sur  es  omptes  t ient en gr nde p rtie et s st m tiquement 

vir es sur des  omptes   l’ tr nger  prin ip lement d ns des p  s  si tiques. 

Il ressort aussi des analyses que le nommé Q produisait des attestations falsifiées de solde sur la 

base de celles délivrées par la banque pour tromper la vigilance des services des Finances 

Extérieures. 

 

Indicateurs: 

-utilisation de divers prête-noms 

-utilisation de société écran ou de groupe apparenté de sociétés écran 

-sociétés ayant des domaines d’  tivit  très étendues 

-titulaire de compte n’effe tu nt  u un versement d’esp  es lui-même sur ledit compte; 

-compte recevant de gros dépôts en espèces de multiples remettants 

-versements en espèces sans motif économique 
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Schéma relationnel: cas n° 3 

-virements répétitifs et structurés 

-multiples transactions au crédit du compte suivies systématiquement virements vers l’ tr nger 

-transactions croisées entre sociétés d’un même groupe sans motif économique; 

-transactions effectuées exclusivement par le mandataire du compte; 

-mandataire des comptes ne figurant dans les documents de création et d’enregistrement des 

sociétés. 
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Cas # N°4: Utilisation d’un bureau de change manuel et d’une société de transfert d’argent 

à des fins de blanchiment de capitaux 

-Le nommé B.Y est gérant de la société individuelle Gargantua créée il y a 10 ans. Cette société 

détient un agrément pour e er er l’  tivit  d’  h t et de vente de devises et de tr nsfert d’ rgent. 

Courant 2021, il ouvrait un  ompte d’entreprise pour l  gestion quotidienne de cette société, dont 

il  v it estim  le  hiffre d’ ff ires mensuel   5.000.000    A. A l’ouverture dudit  ompte  il 

effe tu it si  (06) versements esp  es d’un mont nt tot l de 1.339.270.000FCFA et réclamait la 

contrevaleur en devises européenne, soit la somme totale de 2.020.000 Euros. Le lendemain, il se 

présentait à nouveau au guichet de la banque avec 351.500.000FCFA en numéraire, en vue 

d’  qu rir de nouvelles devises en  uros. 

 

A l  dem nde de l    nque de justifier l’origine de tous  es fonds  le nomm   .Y f is it s voir 

qu’une gr nde p rtie des fonds lui avait été remise par des gérants de bureaux de change dans le 

cadre d’un partenariat informel. Ceux-ci lui avaient demandé de leur fournir des devises en r ison 

des diffi ult s ren ontr es sur le m r h . M is les diff rents do uments qu’il  v it mis   la 

disposition de l’ t  lissement bancaire pour étayer ses affirmations ne paraissaient pas 

suffisamment probants pour justifier l’origine des sommes en cause. En effet, son bureau de change 

créé depuis 10 ans ne détenait pas de compte bancaire alors qu’il exerçait effectivement l’  tivit  

de change manuel. 

 

-l’ouverture du compte s’ t it faite avec un montant initial important suivie immédiatement 

d’  h t de devises  

 
-des bureaux de change légalement constitués, confiaient des op r tions d’  h ts de devises   un 
autre bureau alors qu’ils disposent de  omptes    et effet  

 

- v nt de pro  der   l’ouverture du  ompte le nomm   .Y  v it s isi pr  l  lement les 

respons  les de l    nque pour leur signifier qu’il souh it it   qu rir des divises en euro d’une 

v leur de 2.000.000 d’euros 

 

-le cumul des sommes inscrites sur les reçus justificatifs des fonds collectés ne correspondaient 

pas à la totalité des opérations réellement réalisées auprès de la banque, 

 

Indicateurs. 

-ouverture d’un compte entreprise dix ans après la création de ladite société; 

 

-ouverture d’un compte avec un versement initial important; 

 

-achat de devises avec la totalité des fonds versés   l’ouverture du compte; 

 

-incohérence entre le cumul des sommes supposées collectées et le montant total des 

transactions; 



55  

 

 

 

 

 

 

 

CAS # N°5: Corruption et infractions assimilées associées blanchiment de capitaux et 

complicité 

Madame G.S.A se disant coiffeuse ouvrait en 2017 un compte de dépôt à vue particulier dans les 

livres d’une   nque pour   domi ilier ses revenus tir s de son   tivit .  e  ompte re ev it des 

versements dont les mont nts n’e   dent p s 100.000 F CFA. Le fonctionnement de ce compte 

demeurait conforme à son profil  jusqu’  l  d te du 23/02/2021, où elle recevait deux (02) 

opérations de versements espèces de 90.000.000FCFA chacune, soit la somme totale de 

180.000.000FCFA. 

 

Invitée par le d  l r nt   justifier l’origine des fonds, la cliente informait sa banque que les fonds 

proven ient de l  vente d’un  ien immo ilier r  lis e p r son  pou  et elle. Pour étayer cette 

affirmation, elle mettait   la disposition de l’ t  lissement bancaire, des documents justificatifs de 

titres de propriétés. Et sur insistance de la banque, elle remettait quelques jours plus tard une copie 

d’un   te de vente en plus des titres de propriété. 

Schéma relationnel: cas n° 4 
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A la lecture combinée de ces documents, il était apparu que GSA et son époux avaient 

effectivement cédé trois (03) parcelles de terr ins  âties  d’une superfi ie 2.050m2   u nomm  

O.N, un fonctionnaire de l’ dministr tion publique dont le revenu annuel est estimé à 10.560.000 

F CFA. Le prix de ces biens qui était de 180.000.000FCFA, était totalement payé en espèces et 

hors la compt  ilit  du not ire.  ette vente s’est r  lis e en deu  op r tions su  essives de 

90.000.000FCFA chacune. 

 

Indicateurs: 

-Inadéquation entre le profil du compte et la transaction; 

 

-fréquence ou volume inhabituelle de transaction en espèces; 

 

-incohérence entre l’o jet du paiement et l’  tivit  du client; 

 

-inadéquation entre le revenu de l’ gent public et le prix d’  quisition des parcelles de terrain. 
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